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PRÉFET DE L'HÉRAULT 

PIRECHON REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
520, Allée ReniL de Montnoteney 
CS 6007 
34064 MONTPELSIER Cedex 02 

ARRETE FREFECFORAEN 2012. T- 625   

OBJET : Installations Classées poitr la protection de l'enviconnement 
Société Système D Centrale réglonule Sud 
Lrescriptions techniques 
Asorisufion d'exphoiter me pilate-forms logistique à CLERMONT L'HERAULT 

  

Le Préfet de a répiou Langoedoc-Roussillan 
Préfet de l'Hérault 
Officier de ln Légion d'Honnem 

Vu le Code de l'Environnement et notamment son titre 1° (Installatlons Classées) du tivre V (Prévention des polintions, des risques 64 des nuisances) ; 

Vo la nomencfature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article RS11-9 du Code de l'Environnement: 

Vu la demande formée le 31 janvier 201}, par In société Système U Centralo régionale Sud, en vue d'être nutorisée à exploiter des installations classées sur Îe sile du territoire de Ia commune de Cienmont L'Hérault, 

    Vu le dossier de demande d'ntorisatlon administrative déposé le 21 avril 2051 à l'appui de sa demand 

Vu la décision n°Bi1400134 en dale du 10 mai 2031 du président du tébuual ndministeatif de Montpellier portant désignation du commissaire-enquêteur, 

VU l'arcêté préfectoral n° 2011-1-1144 ordonant l'organisation d’une enquête publique pour une durée do 32 jours, du 8 Juin 2021 au 8 juillet 201 1 inclus sur le territoire des communes de Clermont Hérault, Brignae, Canet, Nébian, Le Pouget, Saint-André-de-Sangonis et Aspirans 

    

Vu l'accompliésement des furmañités d'affichage réslisé dans les comimuncs de l'avis au publie : 
Var la publication en date du 21 mai 2011 de cet avis dans deux joumanx locaux ; 
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Vu le repisire d'enquête el l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu_les avis émis par le conseil municipal des communes de Clermont Méranit, Lo Pouget, Bafnt-André-ce-Sangonis ct 
Acphran. 

Vu ice avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu de rapport cf les propositions Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, inspection 
des installations classées, en date du 08 février 2012; 

Vu. l'avis du Conscit Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 23 Révrier 
2012 au cos duquel le demandeur a eu In possibilité d'être entendu ; 

Vu Le projet d'arrêté porté e 23 février 2012 à Ia connaissance du demandeur ; 

  

Consméravr lu qualité, a vocation et l'utilisation des miicux environnant 

   Corsatranr qu'en appllestion des ns de l'article L,512-1 du code de l'environitement, 'autarisation ne peut être 
accordés que si Les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

    Consménanr que les conditions d'aménagement ct d'exploitation fixées par l'arêlé préfeeloral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation 
el de Putilisation des mitieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de La ressource en aan; 

  

Conséranr que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sant réunées, 

Sur propositlon din Secrétaire Générat de in Préfecture,



ARRÊTE 

TITRE £ - Portée de autorsafion ei conditions généraes. CHAPYERE L.1 Bénéficie et paré de l'autorisa 
CHAPLTRE 1.2 Nafure des instaltions. 
CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation, CHAPITRE 1 À Duréo de P'Aulartsnio 
CHAPITRE 1.5 Modifications el cessation d'aci 
CHAPITRE 1.6 Délais el voies de recours. 
CHAPITRE 1.7 Textes applicables, 

TTRE 2 — Gestion de établissement 

    

   

  

    

    

   

  

   

   

  

     

CHAPITRE 2.2 Réscrves de prodults ou matières consommables, (CHAPITRE 2.3 Intégration dans le pnysuge. 
(CHAPITRE 2.4 Danger ou nulsances non prévents. 
CHAPITRE 2.5 Incidents ou nectdents.… 
CHAPITRE 2,6 Récapitulatif des documents tenus à le disposition de 'inepcclis <hapitre 2,7 récapilulelF des documents à transmettre à l'inspection, TITRE 3 - Pévention de Lu pollution numosphérique.… 
CHAPLTRE 3.1 Conception des installations, 
(CHAPLRE 3.2 Conditions de re ” “TÉTRE 4 - Protection dos ressources en caux et des milieux nqnatlques, 
CHAPITRE 4,1 Prélèvements et consommations d'eau. 
CHAPITRE 42 Collecte des eMuents [guides 
CHAPITRE 4.3 Types d’eflluents, leurs ouvrages d'épuration ct feurs caractéristiques de rejet au ri 

       

      

   

  

        

      

  

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion 
chapitre 5.2 élimination de déchel 

    

    
   

  

   
    

        

   

  

   

        

   

CHAPUFRE 6. Lisposllions générale 
CHAPTLRH 62 Niveaux acoustiques. 

TIRE 7 - 'révention des risques iechnologiqu 
CHAPITRE 7.1 Principes directeurs, 
CHAPITRE 7.2 Caractérisation des risques. 
CILAPITRE 7.3 infeastmetures et hstallations. 
CHAPITRE 7.4 gestion des opérations portent sur des substances posant présenter des Sangers. CHAPIT&U 7.5 Prévention des pelltions accldentelles. 
CHAPITRE 7.6 Moyens d'intervention en cas d'accident ct orga: FTITRE 8 - Surveillance des érfssions et de leurs cts. 
CHAPITRE 8.1 Programme d'apfo surveillance, 
CHAPITRE 8.2 Modalités d'exercice et contenu de l'auto- surveille 
CHAPITRE 8.3 Suivi, interprétation e diffusion des résulats.. 

THURE 9 — échéane 
TITRE 10- Autres disposition 

chapitre 10,1 contrôles et ispection des installations. 
chapltre 103 information des tes 
CHAPITRE 10.3 exécuii 

  

  

  

 



  

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Anneue LE Bersanean mruLAre De L'AUrORSAON 

La société Système U Ceneale régionale Sud, dont Je siège socist Système U Centrale régionale Sud est situé route de Jean, Paro 
Hermès à Vendoegues (84747), ct autrisée, sous réserve du respect des preseritions amnexdes au présenl ané, à exploñer sur Ja 
ZAG de la Ealawane de 1 communs de Clermont Hérault (34800) les installations elassées détaillées dens le rfcles suivants. 

Anvers LÉ InsraLuaTIONS BUS VISÉE PAR LA RONENCLATURE OU SOUNIES À DÉCLAMATION 

Les prescriptions du présent amèté s'apptiquent également eux aules installations ou équipements exgoités dans l'éblissement qu, 
menflonnés ou non dans la nomenclature, sont de raturo, par leur proximité où leur consexité avec une installation soumise à 
antorisntion, à modifier Les dangers ou incanvénients de celo instalation. 
Les disposiions des arrêtés minisérits existants rcalfs nux prescriptions générales applicables aux installations classées saumisos à 
déclaralion sont applicbles aux installlons classées soumises à déclatétion incluses dans létblissement, dès lors que ces 
installations ne sou pas régles par le présent anêlé préfeclorat d'autorisation. 

  

      

Le présent auêté vaut récépissé de déclaration pour les stations soumises à déclacation citées à l'licle 1.2.1 ci-dessous. 

CHAPITRE 12 NATURE DES INSTALLATIONS 

Annieue 8.2.1, Lisre pes mrALtAtQNS COMCENRÉES PAR UE MOPNIQUE BE LA MOMENCIATURE DES STALLATIONE CASSÉES 
  

  

  

  

Rübnque| anves  [Rérl Le de rabriqne GI) Nate de Phntaton Vote anerisé 

Etrepots covers (stockage de miles, 
age À 2] à fprodis où sobres combustibles en aiment see à so d'entcptt sacs 

patte À 4 favori supérlenre À 500 & dass des) te | 10 celles de stockege man 
roles dre tal snpcur à 306 000 
  

  
(Ge hammbts Has Giochage en 

réservoirs mannetirés de), à exception de 
2a Loeux visé explicitement pa dotes briques 

1x À. fee la ronenciatrs: | Aérosots, quels recharges de camping-gre ét 

  

  

  

      

  

  

  
Ron | Le, La qunnité totte suscepiitt dt présente [Volume de stockage de 65 ones 

M2 À gun À À PP: Stockage de ques inflammables visés à Eater, ex de tite, sprige coiflams, laque “2m 

ja nes ton 
a fsuseeptible d'éle présonte dans l'instattatior 

          fs) supérenc ou égale a 11. : —__— 

  

 



  

  

Rbrique 
  

ADO de a rueque (et Maure de Pistalition Vote autorisé 

  

un 

HDañgsreux pour Ténronnement A is texque 
Ion fs organismes aquatiques (slocknge el emo] 

ff brique 1000 à l'excosion de cefeu visée 
Mromimirement par femiles pur d'autre 
rubrique. 

(2, Supérieure ou égale À 20 € mas jférioure à 1 
d 

Le substances ou de prépasaion) telles que défnicl9S t de proluts 

ISockage de produits liquide ss 
Hétachants, déshexbants, osetigies eau de javel 

La quantité totale susceptible dène présents dam Stoufage de produite solides rès (oxques| ineeation dat: Imsecticiées, 

  

sst 

  

1200 

(Coimbra {étbtéaon, emplor on scene de 
substances ou préparations) cles que définies à 
Va nibrigue 1000 à l'exclusion de selles visées 
jnominutiveæent où par fanills par danses 

ques, 
Fnplot ou stackago. La quantité susceptible 
te présente dans l'nstitton tant + 
[supérieur ay ge à 2 L ms fée à 50 4 

  

    
11 de chlore stockées dan lo celle 1.3. lot 

  Houillc, coke, Hgnite, éharban de Vols, gouron, 
fsphata, brise matières biamenses (épôts 4) 
(La quantité swccptible déte présent dans 

(isa tion 

  

400 {is chaubon de bols stocks dans colle 
13. 404 

  

152 

ol secs ou matetaux Sondes anslogues y 
compris Les produits finis condfounés (dépôis 
Ke à Fexecplion dec étublistements réeovant du 
faubte. 
Le volume stocké étant 
2. supérieur à 4 000 m° mais inféreur on égele à 
[0 nv 

Stackego ue prose À base de bots (mobilier de 

Stockage de 25 DOD palettes vidos dans (a celte 

Jasdi, barre.) 
oh est£ de 7000 

10. Voltons st à 3 000 

30000 

  

16 

[Ace chorBydique à plrs de 20 % en PE 
laclde, Rormique & ples de 50 %6 nique à plur 
de 20 % mais à moins de 20 % phospharique à 

In de 10 %, sulfiique à plus de 25 %, 
lenhydide pihosphorique Cemptof ou stockage de) 

La quantité totlo susceplble être présente dans 
Hinsalaton étant > 

dgsle à 50% mois iféricure à 250   P supérieur 
. 

5 à de produit à base d'aide (ace 
chlorkydrique, acide acétique) stockées dans la 

elle 12. 
1e 

  

aa 
“Free, cg 1 support dé our Qoépoe 

Le) renféuranné des matières organiques ct étant 
ns ansexe d'une explointion aprioote 
Le déptt étant supédieut 2200 

Produits contifionnés en sacs de 39 kg vitres 

Stockags maximal de 1500 
190 n° 

  

ans   

Aünta ERési 

2 jn 

2% }n 

2 |» 

2 lo 

2 lo 

» 

»   fistilation de ttansfl, regroupement qu ti, 
es déchets non dumgerux de | 
ipaplers/oartons, | plastiques, 
fciles, bois à Pexchusion à fexclslon ds 
fctivtés visés aux briques 210 et 2711.     (Réception des Untles de carans ej de Mme] 

Lcïle 10 ct expédition dans 1es enmions en 
Sacnéchoue, | létargements opté, ves des uincs do 

[esyelage (papeteries et intoste do Ia plasturgt) 
IVolunse maxi 

stlques en provenance des magasine dans le   it: 20D     

2m 

  
  

   



  

Furigne Aimée Est Lib de La rubrique {a 
D ne 

ANeturo de Mestaltion Vols autorisé 

  

ass 

ERicoNs dE Panehe done dpneae, ea de vie 
et Hqueur Glock es) 
Lorsque a quantité stockée de produits dont le GO tue dont poiatéchir est périeor à) 480 n° 
due aepondhique volumique e3 spé à 40 40 Cork das a celte 62 
6 soscptible d'êre présente es: 
3. supérieure on ége .5 

    

  

2668 

      Prumatiques et prod ont 30 os de 
in muse dodo anfaie est compouée ds 
fobbres Gratis plastiques, caqulauts,_ |» go de modui née ptqu (ro 
ésloméres, ésines ui wdhéé syniques) | paie den pe ao EE le 
stockage de) mers Hans ls aus eus et pour les paemtique, te 
bols suscqpible due stick ant spérienr 
égal à 1 00 mme ir à 0000 n° 

  

2000 

  

  

ans 

A éAronmanen) E (rare), D (Décranenon) ; NC (Non Ouusse) 

Awieue 2.2.2, Sruaron 0e L'érannassenenr 

    b 

Les installations autorisées sont sinnées sur fes comes, parcelles et feux dits suivants + 

LAtelier de charge d'areurmutateuc 
ÎLa prisserec maximnm de count cou 2 locaux de charge ET 
Lthfsable pour cote opération tent supéicur à 

or,       
  

  

i Tran He 
Er 
Oran parti des pores 17,2, 35,40, 48,50, 56,7, 78,85, 9,90,92, 4,98, 9. 

Clemont'Hérat |Uecuption complète des parcelle n°20, SH, 52, 53, 54,58, 79,80. 81, 93, 4. 

  

  

Section BW 
(Oceupation partit des porcelles n°65, 56, 67, 68, 69,10       

Arncue 

  

A ose ANGES INSTALLATIONS AUTORISÉS 

Le bétiment est snénagé de façon suivante + 
la caille 1 de 5 996 n, compartimenté comme suit: : 

Ia ceflute 4.3 d'une eurfaco de | 475 dédiée an lockage de gaz ct de salles inflammables, 
Ia cefluie 3,2 d'une surface de | 453 né dédiée an stackage de liquides inflammables et dangereux, 

  

Ia celle L.3 d'une surface de 2 100 ni dédiée an stackage des produits toxlques, comburetts, phytosanifines, 
bois, charbon cé plastiques, 

  

Is eoihies 2, 3, 4,5, 7, 8,9 et 10 do surfces unlafres de 5 972 int dédiées au stockage de marchandises diverses, 
La cellule 6 de 5 95 m?, comparimentés comme sui 

  

la cellule 6.1 dune surface de 3 835 ne dédiée au stockage de rmarchandises diverses, 
In ceflnte 82 d'une surface de 1 163 m? dédiée an stockage des aloools de bouche et des files alimentaires, 

Les burcaux administratifs et es oraux soglaux qui se sitsent en façade avant du bâtiment sur une surface av sol de 522 mé, 
Îc8 locaux techniques : 

Le local chantre, 
le local trensfommateur implanté au centee de 'etreplt, 
2 locaux de charge, 
Les locaux déchets (fe Lotal presse à bnlles et fe Local compacteut),



= unatelier de maintenance, 
= Lelocal source » de fextinelion autorstique indépendant de l'entrepat, 
= letoeni TON de distribution électrique 
— _ letoct photovoltaïque, 
= laréserve atelier, 
= fe local sarpressour. 

Lo loenl « spriniler» est sflué à Fextéréeur du bâtiment. 

Autrreur A DA + AUTRES LITES D LAUTGSATON 

Article 1241. Rappels + Définition 

On entend par : 

elle : parte d'en entrepôt compartimenté 
Hauteur: Ja hauteur d'un btiment d'entrepôt est Ja inutenr au Fitege, d'est à dire Ja hauteur au pointe plus ant de a toire du 
tient (hors mars séparatif dépassant en oÿture) 

«bandes de protection : bandes disposées sur les rovêtements d'étanchéité le long des murs séparatif entre celles, destinées à 
prévenir in propagafion dun sinisle d'une cellule à l'auto par a toiture 
réaction et résistance au fan des éléments de construction, casse et Indice TA0/, gouttes enflammés : ces défniions sont eellez 
lgorant dans tes arrêtés du 10 septembre 1926 relatif à la classification des couvertures en matériaux combustibles par rapport au 
danger d'incendie résultant dun Leu extérieur, du 30 jula 1983 modifié el du 3 noût 1999 pris en application du code de la 
unstrution et de l'abitation 

« mralières dangercuses: substances ou préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 modifié (telles que toxiques, 
inflammables, explosibles, régissant dangereusement avec l'eau, axntantes ou cornburantes}. 

  

    

Arilele 1.24,2.Natare des produits susceptibles d'être siochés 

Les praduils susceptibles d'être stockés sont des produils de grando consommation condiionnés en unités de vente {produits 
d'épicerie, liquides allmentaires, drogueris, hygiène, parfois, entréfien, bazar el marchandises générales). Les produits 
fnflarmables stockées sont des prodalls de catégorie B et C. 

Le stockage ou la manipulation de prodults et substances spécifiquement visées par d'utres rubriques de la nomenclature des 
Ansallations classées pour protectlon de l'environnement, en qanité supéricurs ou égale au sui de la déclaration, es 
nterdit, notamment en cc qu eonçeme Les rubriques suivantes : 

  

= FI substances on préparation ès toxiques = IAUR, IOZ «produits el eubstances explosives 
= HISL A subsauces où préparation toxiques = 1232 :peroryées organiques. 

Arêcle 1.243, Périmètre d'éloignement 

La délivrance de Yautaxisation est subordonnée à l'éloignement des parois extérisures de l'entrepôt par rapport aux Hits de propriélé 
du site d'une distance minimale de + 
— 30 métres pour la face latérale nord-ouest du bétiroent d'entrepostge, 

 Säimêtres pour la face nord-esl du bâtintent d'entrepasage, À l'arrière du bâtiment, 
161 m pour {a fèce sud-onest du bitiment d'entreposage, À avant du bälimeuk d'entreposage. 

L'arfecation même partielle à l'atilation est exchue dans Les Blnents visés par le présent ré. 
Les conditions d'éloignement fixées el dessus doivent être conservées au cours de Fexploiation.   

 



  

CHAPITRE LA CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORIGAT 1ON 
Asieue LL Coronré au bosser ve pestator 'anronueunyos 
AG tllls tLeuts anaokes, ob da présent art, so disposées, ant fes cl exploitées conformément aux plans et données 
Gras coonus dans Le diféens doses déposée par Peel Le de cœuse, elle respectent par ailleurs los 
Shpoëtions do présent aréné, des arélés comphimemtares els réa Siéres en vigueur, 

    

  

Léatoilent transmel dans un défi d'un an à pas do La date de mise en service, un apport de vécification de {a confonmie talltions à l'ensemble des prescriptions du présent arrété. des 
  

CHAPITRE 14 DURÉE DE L'AUTORISATION 
Anne: 42 Donée y L'atronaros 

  

  
Less aulothalion cesse dé mode et st instalation pas € mise en serve durs un délai de luls aus ou na pas été hé durant deux années consécutives, sanf eus de force joue 

CIAITRE 18 MODIFICATIONS ET CESSATION. D'ACTIVITÉ 
Annee LE Porre À connusance 
Nr  diftion saportée par le demandeur aux istlations, à feu made d'tlston où à Jenr voisinage, et de nature à entratner D sinagemen noble des lémens du dossier do demande torsion ei portée, &vanl s8 réliation, à la coungissanco du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

  

Arneus 1.52, Mask À Jon ox Lérune 08 pannes 
Me danger es café à Jtcssion de fut modifinion importe soumise où on à wie procédure d'utsalon. Ces Srnent sont stémiguement communiqué a Péfa qui pour dons anale critique d'éléments da asser justifiant D véifcations patculères, cle pr on adganisme ext asp ao an satnis à son approbation, Tous les ais rangés À cella aevrsion sont supportés par 'exploffant 

   

3 - Écuremmers ananas 

  

Lorsque leur enfévement est incompatible teur rétilsalion afin de garantir leur mise en 
     
sésurité ct le prévention des accidents, 
anére 164. Fanareer sum uv avrRe Eurcaceer 
AE fans sur on auto emplacement des insifaons visées sous l'ile 12 du présent amèt6 nécessite vnc nouvelle demande d'antorisatéou on déclaration. : 
Annictz 15, Cuangenenr p'exrcoae 
Fans établissement hango dipl, le anccesonr D à décran au Pré dns Je mois quésuila pése en charge de exploitation. 
Anse LS, 

  

spAron bacs 

  
Lara cessaion dactiité,Foxploitant do reactire Le st en lat confonméent 8 uticlé L, 812-6+1 du cod de fenvironnonent, 

  

Sat préjudice des mesures do Partlcie L 512. 6.1 da code de l'environnement, Pusage à prendre eu compte pour Ja remise en ét du fe ta défini confomménent À l'application des ace R 51323 À RS ne ni tout état de case, Le site devra être laissé dans Ua état corpafible avec la vocation de La z0n8 AU+, 
. 

Lorsque installation classée et mise à Pad définitif, Poxploïtant plié su Bt la dato de cet anêt ol mois au moins avant



eelut-ci. 

La notification prévus cl-fessus indique les mesurés prises on prévmes pour assurer, dés l'a 
site, Ces mesures comportent nolamiment 

évacuation on l'élimination des preduits dangereux, cf, pour Îcs instllétois autres que fes installations destockage 
le déchets, celle des déchets présents sur le sie ; 
des interdictions où fimi 
Fa suppresslon des risques d'incendie et d'explosin ; 
Le surveillance des eflès do F'instalation sur on environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de Pinstlletion das un état el qu 

8 de l'exptoltation, la mise en séeurité du   

    

ions d'accls an lle: 

ne puisse porter aticinte aux intérêts mentionnés à Particle    
L. S11-É et quil permette un usage fitur du ste cormpailble avec le voontion de ln zone Az 

CHARITRE LÉ DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

anmeur 2.6.3. Dérais Er voies pe recours 

1e présent nerêté est soumis à un contentieux de ploino juridiction. peut être déféré à la juridiction administre 

  

1: Par les demenfeuts ou explellants, dans un délai de deux mofs qui commence à canrir du jour où tesdis actes leur ont 616 noliiés ; 
2: Par Les ficrs, personnes physiques ou morales, ls communes intéressées ou leus groupement, ex raison ds inconvénients on des 
dogers que Le fonctionnement de Finstuletion présents pour les inérêls inentfonnés aux articles L. 211-È et}. $L1-1 dans un délul 
d'an an À compler de Is publication où de Fafflchage de ces décisions, Toutefois, si la mise en service de l'installation n'es pas 

  

intervenue mots après In publication ou affichage de cos déci     vs, Le délai de recours continue À courir jusqu'à Feaphrlon d'une 
période de six mois après celte miso en service, 
Les tléss qu ont acquis ou pris à Laif des Imimeubles ou n'ont élevé des constructions das Le voisinage d'une instllalfon classés que: 
postérieurement à laffichage où à fa publcetlon de l'arêlé autorisant louvertxe de cete installation ou aténunt Jes prescriptions 
primilives ne son pas recevebles à déférer Ie rêé à la juridiction ad 

  

CHAPIFRE L:T TEXTES APPLICAREES 

Axneue 1473.Annêtés, OLIS, ETRUCTIONS AMPLICARLES 

  

  
  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  
  

  

     

  
  

      

as Fe 
GE "22 om ro LE [oi OT ut pro éd abs x Ses FOR SEE 

d'emmener a big Fe de 0 200 mit à pan 4 IC 2 I dE ANNE D ES Hs osona | égseues présetes dus crois ago d'salions este our I tete anonneent sous à oran 
anne [da 6 Gutre 2 en con dd da oo ere PE 

Late 20 mépavats BRIE And 2 au 2008 ee und ge Pure eu 
SOLS —— Art 15 janv 28 ep ot d certaines ons axées 

ré du 29 sepiome 2005 1 à l'élan ex à pie en sope de le roi oc, 49 CR 0 29m |fninité des af et de a gravé des cnséqenues es amont penis ns le éuies de ang des alain = ses some ao 
BAS" at du 20 joe 2005 ant rude ré da 7 it 2005 Bent coton de els renom À 2 de ét 2008-0828 10 200 rc onoes finie es cuis de halte des dhos element les déchets dangereuse et les décct as qu date 

reel à . At prélot pernan a OO nt con À RO ee FO |ééromenlement 
Ad du 3 aoû 200 mé ré pren des is dan os ere cors sonns utrson n ede 

soso rubrique 1510, 7 
ennns [AE du 06 sic 2H ne ge oO TO EE TE RE 

Fevonnement aus à ce couru 161 
El 7 re de   
 



  

souaires à déchirmion sous Inrubique 2925 
  

  

  

anse du 10 ma 2000 NT prévention dus aride eus ais ms av ds Rs dress! 
présentes dans ceraes etégorics d'installations cases pour  raéetion de levisonnement ane àaterlon 

aire AGE do F4 Jonvier 2000 rolaifé aux prescriplions générales apphicables aux inslaflalions classées pour in proisciion de} 
  ses À déclaration sous rubrique 2663 

Arrêté ineuiié, du 23 décembre 1998, ch 
  

    
      ox presents appENBS a Fillon classes pour à protecion ET 
  

  

  

  
  

one sous à éEhron sa robe 172 
ans JA EP 100 ae pen a FR SQL ot di isa ohses pra proton de Fenvommement os à mate 
Gone [A 25 er DOTE ton dE En dt one pe 1 Es ds pou gratin de eonneent 
10/07/90 CARE 1 10 joie 1990 GARE RTE Mnterdenon due rojels de ocrtnines substncen dans es cou souterraines     
  

  

té SFr as 1900 parait réel de lames Add dE écbsenent seems 2e Qi de H 
5380 Aston sur es salclns qassées susceptible de présenter de risques dexplosion       
  

Aaateur 17.2 Reseser DES AUTRES LÉGILATIONS F7 RÉGLENENEANENS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des mure Légfshtions et réglementations appllcebles, e notament 
le code mimler, le code civil, le code de l'urbanismo, ke code du raval, le codo wénérai des collectivités tenilorales et fa 
régleimentalion sur les équipements sous pression, Les drehs des fers sont et demeurent expressénient réservés. La présente 
autorisation ne vaut pas pers de consiruira, 

ÉTABLISSEMEN      Li CTFTRE 2 GESTION DE L 

CHAPITRE 2,1 EXPLOIFATION DES INSTALLATIONS 

Anucre 2 LE, Ouecrs ténénaux 
  L'exploitant prend toutes les dispos talations 

pou : 
“Hinller a coitsommation d'eau, e te les énfssions de polluants dans Fenvironnemet ; 
veiller à Ja gestion des elflaents et déchets en fonction de feurs earetérisliques, nins que La réduction des qurtités rejetées ; 
préventr, en foules circonstances, l'émisslon, la dissémfnetion ou le déverscment, chroniques on accidentels, directs on inditcols, de 
matières on substances qué pevent présenter des dangers on oonvénients pour le commodité de volsingge, 1 santé, a subit 
publique, l'agriculture, la protection dé a mature ot de Penvironnement ainsi que pour la conservation des sites ei des moments. 

  ions nécessaires dans la concepllon, l'aiménagement, l'entretien et Fexploition des 

        

Anrieze 2,12. Consenes s'rx.orarron 

L'exploitant établie des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations, comportant explichement les védfcstions à 
effectuer, on sonditions d'exploition nonale, en pétlodcs do démarage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané, de Façon À 
permette, en toutes sirconstances, le respect des dispostias du présent urété. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVRS DB PRODUIES OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Auvicus 22,1, Résenves pe vroDurs 

Sttblissement dispos de réserves suffisantes de produits où matlères consommables uilisés de manlère courante au cocsslonnetle 
pour assurer la protection de environnement tels que manches de fils, produs de neutrlisaion, quides inhibiteurs, produits 
tbsorbants, 

    

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Annerx 23, Paopueré 
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Vensermble des itstalltions est maintenu propre ét entctenu en perianonce-L'exploitant prend les dispositions appropriées qui 
permettent d'intégrer Finstalltion dans le paysage 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dlsperslon sur Les voies publiques ct Les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchels..Des dispositif, dartosiges ou de lavage de roues sont mises en placo en lent que de besoins. Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter In proliféralion des rongeurs, mauches, ou quius insectes et de façon généiole font 
développement blologlque anonral, 

  

  

CHAITRE 2.4 DANGER OU NUISANCYS NON PRÉVENUS 

(Tout danger où aulsance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent amêté esl immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par exploitent. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Axneue 25.1. Décukiurion #7 aarrons 

  

uts délais à l'inspoctlon des Installtlons Classées les aecidonts ou inçidents survenus du L'exploitant st leu à déclarer dans Îes mel 
ont de netore à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'xicte L.511-1 du code de fait du fonetlonnemont de son installallon qui 

environnement. 
Un mpport d'accident ou, sur demande de lnspection des Istalltions Classées, un npport d'incident est transmis par l'exploitant à inspection des Installations Classées, H précise notamment les circonstances et Jos causes de l'accident ou de l'incident, Leg effets sur 
les personnes el l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un incdent similaire et pour.en palller Les offèts à moyen où long terme, 

  

    

     

    

{Ce mpport est transmis, sous LS jours, à l'inspection des Installations Classées. 

Los incidents ayant cntratné Je foncfionnement d'une alarme el/au arrêt des insteliaions ainsi que les cnses de ces incidents et es 
remèdes apportés sont également consignés dns un registre: 

CHAPITRE 2,6 RÉCAPLTULATIF DIS DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSFTION DR L'INSPRCEION 

L'exploitant duit établir et tendr à j 
— Le dassier de demande d'au 

Les plens tenus à jour ; 
— les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en 095 d'stnlltlons soumises à déclaralion non couvertes par un arrêté 

d'antorisalion ; 
— Les arélés préfectoraux seldfé aux imstallstions soumises & autorisation, pris eu application de là fégisttton rclaïive aux 

installations slassées pour Ja protection de {'environnenent ; 
— tous Jes documents, enregisltements, résultats de vétifielians et réplstres répentoriés ds le présent arrêté ; ces documents penvent ête informnrtisés maïs dans ce ca, dos disposilions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

run dossier compottnnt Les documents suivants : 
tion intl ; 

        

{Co dossier août être Len à Ia disposton de Plnspection des Installations Classées sur {e cie ver on Maorique de $ années au 
finie. 

CHAELRE 2,7 RÉCAPIVULATEE DES DOCUMENTS À 'FRANSMETTRE À L'INSPECHION 

Je présent aile rérapiluls lez documents que Poxploitant doit ransmeic À l'inspection des installations clasabes au les contrôles 
qu'il effectue. 

SR 
a en dt Re " D HR TR Flo 
Déclaration d'accidents et 

  

       
      dents Dans les nilleurs délais 

 



  
        

  

  

“Contre des veaux songes Téernate 
  

Contre des istatlons électriques Annuclte 
  

Contrôle étanche des Insafiations Arouelle 
  

  

  

  

Vération périodique des matériel de sécurité et da ftte contre tincendie | Auänimun amnueite             

  

TITRE 3 - FRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHARITRE 5.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Antec 3.1.1. Dirosrnons chérases 

  

L'exploitant prend lontos Îcs dispositions nécessaires dans Ja conceplion, l'exploitation et l'entrelien des instafations de manière à 
imiter Les énfsslons à l'atmosphère, y compris dffuscs, notamment par lu êse en œuvre do lechuologfes propres, le développeinent 

de techniques de valorisation, la eolecte sélective ct 1e Iañtement des cfuent en fontion de feuts egractéristiques ct fa rédclion des 
<umaités refetéos en aptimisant notamment 'efMicacité énergélque. 

  

Les Installations de teltement devront êtce conçues, wxploiéos et ntretenues de manière à rédeire à Jeur ménimem {es durées 
d'inlisponiBilité pendant lesquelles elles ne pouront asvurèr pleinement leur fonction. 

Ls Installations de railement d'efflnents gazeux doivent être conçues, exploilées et entretenus do manière : 
À falre ce aux variations de débit, températe: ef composition des offients ; 

— réduire au mirimum leur due de dysfncionnement ct indsponibité, 

  

SE une indispontblité est sosoeplble de conduire à un dépassement des vales Himites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions Récessrites pour rédoire ls pollution émise en réduisant ou en arrétmnt les installations conseraées, L'inspection des. 
Hnsallations Cessées en sera informée,   

Les consignes d'exploïttton de l'ensemble des installations eamparient explicitement les contrôles à effclner, en marche nome et à 
1e sie d'ü srêt pan travaux de modification on d'entretien, de fagon à pormelte en tonic circonstance 1e rcspeel des dispositions du 
ésent aurêté, 

  

Le brilage à l'air bre st interdit à l'exclusion des essai incendie, Les produits brûlés sont Kdentifés en qualité el quantité, 

Anxcue 3.14. Porautons AGE A8 

Les dispositions opproptiées sont prises pour réduire is prôbabilité des émissions accidentelle et our que es rejets correspondants 1e 
présentent prs de dengers pour la santé ct la sécurité publique. La conception ct l'emplacement des dispositifs de sécucité destinés à 
protéger Les apparelllagcs contro uno sueprésslon interne devraient êtres els que cet abjeetl soit satisfait, sus pour cela dirlnuer leur 
cffaité qu leur fiabilité. 

  

Anrieux LEA, Oururs 

Les dispusitions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'aigle de grz dorants, susceptibles d’incommader Le 
voisinage, de nâre & à santé on à fa sécurité publique. En particulier, le stockage de produits alimewnires (mal et végétal) lnsl que 
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Le stockage der déchets doivent être organisés de façon à finite Ja propagation des denes particulièrement en période de températures 
exlérenros défavorcbles, 

Annee 3,L4. Vors 2e emeuiAtio 

Sans préjudice des rêglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispociions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 
— les voies de circulalion et aÿres de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, cle), et 

convenablement etloyécs ; 
— Les véhicules sortant de l'installation m’entréînont pas de dépôt de poussière on do bouc sur Les voies de cireutalion, Pour cela des 

dispositions telles que le ivage des roues des véhlenles doivent Etre prévucs en cas de besoin ; 
— les surBicos oh cela est possible sonl engazomnées ; 

des écrans do végétation sont mis en place le cas échéant, 

  

     Des dispositions équivalentes peuvent ét prises en fieu et place de eclles 

Araicue 3.1.5, Évnssions ruse Er FHVOLS ve rousSIÈRES 
  

Les stockages de produits puivéralents sont confinés (rélplents, silos, bâtiments fecnés) et les installations de maniraalion, 
Hansvasemen(, transport de produits puivérulents sont, saut impossibilité lechnique démentsée, munies de disposdifs de capolage el 
d'éspiration penneltant de rédair les envols de poussières, 
Si nécessaire, les dispositif d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérago en vue de respecter Les dispositions di 
présent lé. Les pement méogements coran an salsoné par ll a pren ds que end e &'explosion. 

  

Les moteurs des véhioules doivent être arrêtés Lors des opérations de chargement el de déchargement. 

Axneux 3,16, ENTRETIRN DES INSTALLATIONS 

  

Ariel 3.161, Généralités 

Le réglage et f'entretien de Pinstalition, se font soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer a Ructionnement 
ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage, 

  

CHAPITRE 32 CONDITIONS BE REJET 

Asa 32.4. Dusosrnors cénénarex 

Les points de rejet dans Le rélien naturel doivent ête en nombre mussf réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chaire où 
son conforme à ces dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent pennetire un honne diffuston dans le-milieu récenteur, 
Les rejets à l'atmosphère sonf, dans toute la mesure du possible, collectés évacués, après {rate éventut, par 
cheminées pour pcrmettré une bonne difuston dos rejets, LA Font des conduits, notamment dens leur partie 3a plus proche du 
déhouché à Palosphère, esl conçue de fxçon à Bvoriser au maximum l'ascension des gaz dass l'atmosphère. La partie terminale de 
La chominéo peut comporier un convergent réalisé suivant les régies de Past lorsque Ia vllesse d'éjecfon est plus élevée que La vitesse 
choisie pour les gaz dans ls cheminée, L'emplacement de vos conduits es tf qu'il ne peut y avoir, à aucun moment, slphotmege des 
effluents rejetés dns tes vonduits ou prises aie avolsinant, Les comfouss des condois ne présentent pas de point anguleux et Le 

ion de La section des conduit au voisinage du débonché est conti et lente. 

    

      

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans le mesure du possible, capté à la source el canalisés, sans préjudice des règles 
rotative à l'hygiène el à a sécurilé des imvaileurs, 

  TITRE d : PROTECTION DES RESSOURCES EN LAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

  

-CHAPIFRE 4,1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
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Anton 4.1.1. One pes approvsoNaPngES ba Eau 

Le site disposera de deux types d'alimentatlon en eau : 
= loau de ville, tie À des fins d'eau de consommation home 
— les réserves d'eaux pluviales issues des toïlures pour le réseau de défense incendie, l'amosage des espaces vers ai 

lag, 
— le réseau Bas Re du Languedoe, en cas de besoib, pour Fapprovislonnement d'appoint des cuves sprinklers et des réserves 

d'eaux pluviales reliées tu dispositif de défense incendie. 
fEn ce qui concerne Les sanaires, l'usage de et pluviale st autorisé unlquement pour l'évacualion des excrétas et le lavage des sols. 
Luffiation de Feau plvisle es interdit pour alimenter les lavahos ot douches du ste, 

    

t pourio remplissage 'éppaint des euves de ske, 
que pour 

   
  

L'eau utilisée destinée à In consomation Huuraine provient exclusivement du réseau publi de distribution d'eau potable.   

Toutes les dispositions sont prises pour fimiter la consommation d'eau. L'asego du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux 
ilstes ct aux exreices de soeouts, ninsi qu'nux opérations d'entretien et de maintien hors gol deco réseau 
Les instaflatious de prélèvement dau sont muanies dun dispositif de mesure folaisateur. Ce dispostf"estrolevé journetlenent st Le 
débit prélevé est susceptible do dépasser 100 m°f, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
Eventiellement ifbrmatisé, 

  

  

Annee 4.3.2. PaorpenOre DES RÉSRAUE Heat POZABLE EE LS MuLMOK D PRAVEMET 

Un où plusleurs réservoirs de coupe ou bacs de disconnexion où (eut autre Équipement présentant des garanties équivalentes sont 
installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des rétouus de substances dans les réseaux d'adéction d'en 
publique, 

Anicie 4,18, névrose LA comonntarion D'rAU 

L'exploitant doit rechercher par aus es moyens possibles à limiter 58 consenimation d'eau an sirict uécossaire pour ls bon 
fonctionnement des installations. exploitant séafise un bilan au de mesirés opfimisunt 16 récyolage des effluents et des mesures 
de réduction de Ia consommation en eau prises, au moyen d'ndicatents de suivi de La consontmation d'eau. 

      

CHAPITRE 42 COLLECTE DS RFRLUENTS LIQUIDES 

Asneur 42,4, Pérosrrion aévéates 

ous Les effluents aqueux sont eanalisés, Tout rejet d'oflluent Jiquide non prévu aux chaplirés 422 et 43 où non conforme à leurs 
disposiions est interdit, 
À l'exception des cas nccidentele où le sécurité des personnes où des Hstalalions sera eumprômiso, il est interdit établir des Haisons. 
directes entre les réscunx de collecte des eluents devant subir un traitement on être délits el le milieu récepteur, 

Antique 422, Pran pes réseaux   

{Un schéma de tous Les réseaux el un plan des égouts sont éfabls par exploitant, régutibrément mis à jour, notament après chaque 
modification notable, e datés, is sont tenus à la disposition de l'inspection des Istalintions Classées ainsi que des services d'incendie 

de secours. 

  

1e plan des réseaux d'alimentellon ct de collecte doit notamment fair appart 
= l'arigine et la distibation de feu d'afimentation ; 
= les dispositif de proteuion de Yalitmentation (bac de discomnerion, implantation des discomnecteurs ou tout autre disposiif 

remettant un Isolement avec la distibution alimente, 
— les sooteurs collectés et les réseaux associés ; 
— es ouvrages de toutes sortes (vas, compteurs. ; 
— les onvrages d'épuration fnterno avec leurs polnts de vontôle et es points do rot de fonte mate (interne ou au mil 

     

  

Anviese 422,3, Entrer er vai 

u



  Les r6senx de collecte des effluents sont conçus ct amténagés de mimnière à être eurables, étanches et résister dns Je Feraps aux nefions 
physiques et chimiques des efliuents au prodults susceptibles dy Iresiter, L'exploitent assure par des contôles appropriés et 
révenlifs de leur bon état et de leur élanchélté, 

     

Les différentes comalistfons accessibles sont rpérées, conformément aux règles cn vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 

Aureus 424. PRoTPGHON Des nÉSeAUX NTBRNES À L'ETAT 

Lus effluents agueux rejetés par ls inslelétlons no sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de cellcele ou de dégager des produits 
toxiques où lntfamunables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres efluents. . 

Anieur 442,5, Hommes Avec Les peeux 

Un système dolt pemetire lsolement des réscnix d'assainlssement de Aéablissement par rapport à Fextérieur. Ces dispos sont 
maintenus en état de marche, sfgnalés el elionngble en loue éirconslance localenuent et à parle d'un paste de commande. Le sens de 
fenétre ainsi que les positions ouverte el fermée sont apparents. Leur entretien prévenir et leur mise en fonctionnement sont dé 
par consigne. 

  

Bu és do sinistre, les eaux uffiées pour l'extinction de P'incendio sont récupérées pour prévenir toutes pollutions du lieux noturel. 
Ce confinement est réalisé pac un bassin. Les ofices d'écoulement doivent El mnuis d'un dispositif automatlque et maneï 
d'obturation pour assurer co confinement, Tout mayen doit étre mis on place pour évier la propagation de l'incendie par ces 
écoulements. 
Les dispositifs de rétention prés pour Ia collecte des eaux incendie doivent être complétement étanches e ne pes permellre 
d'infiltration. La capacité de confinement du site, disponible en permanence, est do 3 587 m?, Fe peul rc assurés par: 

= un bassin de rétention dez emux incendie do 2 800 m°, 
— la courcamlons décsissée, permetlant de recueillir 360 m°d'effluents, 
— Le résenn de coflecie des eaux pluvinles, pouvant conter environ Sa. 

    

          

L'exploitant doit pouvoir justifier en permanenco do colo disponlbllé, 

CHaŸrnu 4,3 FEES D'ERFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION LI LEURS CARACTÉRISTIQUES DE 
REJEF AU MILIEU 
Anmieue AL JurncirroarioN mes EPLNES 

  

F exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efliuents suivants: 
= leseaux vannes, 
+ les caux pluviales non polinécs (ioiturés), 
+ les eaux pluviales susceptibles d'ête pollnées (voiries, parking, aires do stockage). 

Les eaux pluviales de toitures sont collectées dans 6 enves nérienmes de 300 nv chacune, afin d'alimenter Le réseau de défense Incendie, 
Perrosage des capaee verts elles sanitaires dans les conditions fixées À l'article 4.1.L. 
Auneur 4,322, Conssere 0es eercurnrs 

  

Les oflluents polfués n0 confieiment pas de substances de néture à géncr ls bon fsnetionnentent des ouvrages de Lallement, 

ne deit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets liées par 
5 en substances polluantes des rejets par simples dilltions autres que celles 

vs de 

    ILa dilution des cents est intérdife, En au êns ef 
Lo présent mrêté, H est interdit d'abaisser les eoncentr 
résultent du rassemblement des effiuents normapx do Péublissement ou celles nécessaires à la Lonte marche des install 
traitement, 

    

Les rjuts directs on indirects effluents dans la (les) nappe(s) d'emux souterraines on vers les mitieux de surfhoe non visés par le 
présent aecèé sont int 

    

Antieur 4:33, Grsnot Des OUVRAGES { CONCHHTION, PYRONÇRIONMENENT 
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La conception ea performance des instalations de ratewent ou de pré-traitemend des efuents agreux permetent de rexpécier les 
valeurs limites Imposées au rejet par le présent aurété. Elles sont entreteuwes, exploilées et surveillées de mntère à rédlre au 
mul Les dusées dindispentbilité on à fire fee aux var uës des effluents bruts (débit, Cermpérature, compesition, y compris à l'occasion du démarrage ou d'art des installations. 

  

    

  

Si une intisponibilté où un dysfonetlonnement des installations de tcaitement est susccplible de conduire à un dépassement des 
valeurs lives imposées par le présent ast£té, Hexploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire a poliutlon émiso en fimitant 
cou en arétan(, s besoin, Les Rbricatians concenées. 

  

Las dispostllons nécessaires doivent Gire prises pour Hatter les cdeurs provenant du rtémient des effluents ou dans Les canau à ciol 
ouvert Gondiions smérobies notswment). Les bassins, étnabx, stockage ot railemen( des boncs susceptibles d'émettre des odenis 
sont couverts autant que possible et si besoins ventiés, 

Axtienx Ad, ExTRBTIEN Ar CONDUITE DES MSALLATIONE DE TRAMPMINT 

Les prinélpanx paramètres permetiant de sssurer de la bonne marche des installations de traïlement des eux poliuées sont mesurés 
périodiquement et portés sur un registre. 

La condo des installations est confiée à n personnel compétent disposant dune Formation ina et continue. 
{Un regie spéeal este sur feguet sont nos es incklents de fonctionnement des ispositifs de coco, de traitement, de rooyclage 
où de rejet des eaux, los dispositions prises pour y remédier et es résulals des sesures ef contrôles de La qualité des réjets anequels 5] 
a été procédé. 

  

  

  

  

  

  

Anriert 43.8, CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR 

Pot dore vas ones pteur end par présente IUT 
Nate des effyents Faute ruioiro du rejet Réseau d'assainissement Mie naturel réccptenr ou Station de rftement cote tion d'épuration de Clermont Aéro 

Pole 2 iqe à PUBlsse ment = Es 
ati des een Bear phoes re es dOte oltes Bath dure me Réscan aux plavales du site Frritement avant jet Séparateus dhydorntbares du ÿ at clé Enes pré Halte reolgnt es caux pluvioles non poaées du [Min néepteur ou staion de fret clteutiv bassin de étesion de la LACS pris issean du Leutre       
  

  

Auvicux 43,6. CONCEPTION, AMENAGLMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 43.01 Conception 

  

15 dispositions du présent arrété s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée pre le colcetivité à Iaquelle apparent e réseau 
public et l'ouvrage de traitement collectif, en application dé Particle L.L331-10 du cado de la santé publique. Celte autorisation est 
fransmise par l'exploitant au préfet. 

  

Les dispastis de rejet des effluents iqules sont aménagés de sanère à réduire autat que possible a perlurbation apportée au 
réeepleur aux abords du point d sect. Hs doivent, en outre, permettre uno bonne diffusion des efliuents dans le milieu récoptéur. 

Article 43.62 Aménagentent des points de prélèvements 

Sar chague ouvrage de rejet d'etllnents Hgnides est prévu vn polut de prélèvement d'échantillons 6 des poñuls de mesure (dés, 
tempéraiue, cancéntstion en polluant, ..}. 

  Ces points sont eménagés do manière À 8tre aisément accessibles et permeltee des lnterventions en toute sécurité, Toutes les 
disositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à le demande de l'inspection des 
Insialletions Classées. 

Les agents des services publics, molamment ceux chargés de la Polico des eaux, doivent avolc Hbro accès aux dispositif do 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers fe milieu técopleur. 
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i 

  

d'évonlement) permctlent de réliser des mcsares roprésentaives de manibre À ce que la vitesse ny soft pas sensiblement rat 
des seuits ou obstacles sités à Favat ët qe Ffluent soit suffisamment homogène. 

Aurieux 4.3.7. CARAGHÉRISTIQUES Géaurs mx Lee DER MEET 

Les eMuents rejetés dolvent être exempt: 
res RoNantES ; 

suscepfibles de dégager, en égont où dans Ie llfeu mare, directement où indirectement, des pa ou vapeurs 
toxiques, inflammables ou adorantes ; 

lout produit susceptible de nuire à Ia conservation des ouvrages, ahisi que des matières déposcbles ou préclpitebles qui, 
irectement on indirectement, sont susceptibles d'entrer Le bon fonctionnement des ouvrages. 

   
   

Ler effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Tempémbro: < 30°C; 

PE: compris entre 5,515 ; 
Couleur : modifieaton de Ia colortion du mieu récepteur mesurée en un poïnt représentatif de fa rone de mélange Infience à 
100 mg/Fv. 

  

Casa 8 HA POLLUÉES ET PES FAUX MÉMDUAIRRS DYFERNES À L'ÉTATLAESENENT 

  

Anvicrr d 

Les séseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément lacune des diverses catégories deanx polluées issues des activités ou 
sortant des ouvrages d'épuration Interne vers fes traitements apprapriés avant d'être évavuées vers le milieu récoplour autorisé à Les 

  

Autreux 43,3, Maux puyaLeR susceprnsurs re PaLZDÉER 

Lorsque 1e rnfssellement des eaux pluvisles sur les voles de circulation, eres de stationnement et autres aires imperméable est 
susceptible de présenter un risque pawticulier d'entrafement de pollution par lessivage des sols, ces caux doivent être traitées avant 
rejet par des dispositifs capables de retenir ou de neutraliser ces produits (décanteurs-séparateurs). 
En l'ébsonce dé pollulon préalablenent caractérisée, clos pourront &e évacuées vers le milieu récepteur dans fes Hnités autorisées 
ar le présent erêté. 

est interdit d'établir des liaisons direcies entre les réseaux de collecte des eaux pluviales el es résemu de cellects des effluents 
pollués ou susceptibles d'êtré pollués, 

Aurrsenr: RQ, Vates 1e D'EMISSON PES PAUX 

L'oxploilant est tem de respecter avant rejel des eaux pluviales won polluées daus le milieu récepteur considéré, les valeurs Hiniles on 
soncentraton cf-dessous définies : 

  

Référence du rejet vers Le milieu récepteur : N° 2 (CF repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 
  Panne Vu maine qu Coicenton madale Que 

    “empéritns … 
rit 

Gubteur 
MST 
CC. 

Hdocabars $ 
loi 

  

froseatan 46 la coloration du 
leur 3 100 8 PU 
  

  

  

  

      
  

  

Dans le cas de non conformité des valeurs fiites el-desaus prescrites, ces eaux sont considérées comme des caux résiduaires ct 
doivent être traitées où éliminées vers une filière de traitement des déchels industriels. 

ILes eaux visées domestiques sont traités et évacués conformément aux règlements en vigueur, 

En cas d'incendie ou d'incldent es eaux polluées san élinées vers Les libres de ritement des échels appropriées. Elles pourront 
toutefois être évscutes vers fe milieu récepteur si elles respectent ls valeurs Tmites presertes.



Antieue 4.3,É1 séraone ova Le coxdu» Des #rPLUENES 

Pour les eMuents aqueux, les valeurs Hites s'imposent à des prélèvements, mesures ou anélyses moyeus téulisés sur 21 heures. Lorsque la valeur nie sat exprimée en flux spécifique, ce fax est calcuté à parti d'une production joumalièce. 
Dans Je ess d'une autosurveillance permanente (au moins uno mesre représentative par jonr), 10% de Ia série des résultats des mesures peuvent dépesser les valeurs lwites prescrites, sans toutefois dépasser le donble de ges valeurs. Ces 10% sant comptés sur une base mensuelle pour les eflnents aqueux. 

Dans le cas de prélèvements lstantanés, aucun résuifet de mesure na dépasse fe double de Ia valeur limito prescrite des mesures en cohecniration. 

Les méthodes d "échantillonnage et les mesntes pratiquées sont conformes À cefles définies por Part8té ministériel du 2 février 1908. ainsi que par les uonnes françaises où eurapéenres en vigueur. 

  

FIFRES - DÉCHETS 

  

(CHAPRERE SA PRINCES PE GESTION 

Aitute 5.1.1 Laurens De LA ROBUGrIUN DE Décaurs 

Vexploitant prend tonies les dispositions nécessalres dans fa conception, l'aménagement, et Fexplotion de ses Istlations pour ssuter une bonne gestion des déchets do son entreprise et en limiter la production. 

  

Anneue 8,12, nèeues cfnénauss : 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport stockage, ud et traitement nécessaires à fa récupération des éléments el matériaux réutfisables ou de l'énerge, ainsi qu'en dépôt ou au rejet dans Le milieu stnrel de tous autres produits dans des coudilions qui ne soient pas de Wal à produire des effels nocifs sur le s0ÿ, la flore et in faune el, d'une façon générale, à porer teinte À la santé de homo ct à l'environnement. ‘ 

  

Anrreus 8,13. GustioN des DRGHETS À L'an Énn n5 L'ÉTADLISSENENT 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faclier leur traitement où eux 6 n dans des Hlières spéeliques, 
À l'exception des installtlons spécifiquement autorisées, Lovte énination de déchels dans l'enceinte de l'étblisseinont est interdite, 

  

Aeneux 8,14 SroçaQr sun ur ste 

LLes déchets et résidus produits, entreposés dans Pétblissement, avant feur traitement ou feur élimination, doivent l'être dans des conditions re présentant pas de risques de potion (prévention d'un lesslvage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux sapeficloles et souterraines, des euvols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ct l'environnement.   

“Foutos précaufns sont prises pour qu 
*__ Les mélanges de déchets no soient pas à origine de réactions non contrélées conuisant en paricuiier à l'émission de gaz où 

d'aérosofs toxiques ou Aa formation de produits explosif, 
+ itne puisse y avolr de rénetions dangereuses entre fo del et es prodnil ayant été contenus dans emballage, 

les emballages sofent repérés par Le seules indications concernant Le déchet, 
+ les déchets générales de risances soient stockés sur des aires couvertes, étanches et aménagées pour Ia récupération des éventuels liquides épandus et des enux météariques souilécs, 
+ Les crmbullages ne sont pas gerbés suc plus de deux hameuts, 
*_ saufe situation oxceplionnelle justifie par des contraintes extérieures à IMleblisemens, k quantité de décheus cnlceposés sut Le site ne doi pas dépéssec les quanités mensuellement produites. 

  

  

Auncue 8.1,5 Détuners taartés ou Ettunés À Lans p8 2'ÉtABLISSeneu 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, loue éinination de déchets dans l'enceinte de l'étbllssement es Interdite. 
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Antiere 5.4.6 Décuers rRouurse pa L'ÉrADLIsenr 

L'exploint doit être en mesare de justifier Péfinination de ous ls déchels qui produit l'inspection des installations classées, IL doit 
tenir à le dlspostion de Pinspcelion des ivstallitions classées une caractérisation précise et une quantficaion précise de tous Les 
déchets générés par ses activilés. 

         

CHAPITRE 5,2 ÉLIMINATION D DÉCHETS 

Anne 82, 
  ÉLOATION DE DÉGUETS BawALS 

Les emballages Indsricle doivent êlre éliminés conformément aux dispositions des aricles R 541.66 à R 54372 du code de 
'enviconrement, relatif Féimination des déchets d'emballages dont ke détenteurs finaux ne sont pas Les ménages. Un ii des déchers tels que le Lois, le papier, Is carton, le verte, les métaux est effectué en-vue de leur valorisation. En cas 
d'impossiblié, justification dcvr en être mpportée à l'inspection den installations classées, 
Les déchets banale (bois, papier, ve, textile, plastique, eaoutchoue, métrux,..) non valorisables et non souilés par des produils 
toxiques où poflumnts no peuvent &ce récupérés ou éliminés que dans des installations antosées au déclarées à cata, 

Aunciz 5:22. Éusumrion nr DÉnET mDUSAUS svÉcaau 

  

L'élimination des déchets qui ne pouvent êre valorisés, à Pintéreue de l'établissement, doit être assurée dans des installations dent 
autorisées ou déciaées à cet efèt au He du Cude do l'Environnement Thre 1° rclalifaux installations classées pont I protection de 
Feuvironnement, L'exploftant doit ét en mesure d'en jstiler élimination, 

    

Les emballages vides ayant content des produils toxiques où siscepfibles d'entminer des pollutions doiven! être renvoyés au 
fournisseur lorsque leur réemplol est possible. Dans le cas cottreire, ils re pruvent être lotalement nettoyés, is sont éliminés comune 
fs déchets mdustils spéciaux dans le coudilions définies au présent arièté. 
L'élimiatlon des déchets industriels spéciaux respecte Les orientations définies dans le plan régional d'élimination des déchets 
Indunirels spéciuux approuvé par l'anrêté préfectoral du 2 février 1996. 

  

‘ CHAPITRE 53 CONTRÔLE DES CIRCUITS D'ÉLIMINATION 

antieur SSL. SuNrRÔLE DFS CRCUITE D'ÉLOITAHOR 

L'exploitant doit établir wa bordereau de suivi de déchets, Lors de la remise de ses déchets à un fiers, selon les modalités fixéos à l'arrêté 
du 29 jufllet 2005 fixant le formulaire du bordercau de suivi des déchets dangereux, 

  

Les halles usagées sont récupérées el évacuées confonmément aux dispositions des articles 543.3 , RS43.4 el R543-5 du code de 
l'environnement portant réglementation dla récnpération des huiles vsagées, les sont stockées dau des résertols étanches c dans 
des cendilions de séparation salisfasantes, dvltant nolèmiment les mélanges avec de en ou tout oure déchet non Mulleux où 
contantiué par des PGH, Iles sont sot directement remises à un centre d'élimination agréé soit remises à un ramasseur agréé paur 1e 
<épartement en appliention de Paré minlstérel du 28 janvier 1999 relatif aux condllions do ramassage des hlles usagées. 

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux disposftions des anicles R543-127, RSA3-128 el 543-132 
du eode de l'environnement, modifié, real & la mfse sur Le marché des piles et accwmulatenes et à teur élru     

annee SZ, KaisrRes 

  Pour elaque entèvement les renscignements ruinimur sulvants sont corslgmés suc un document de forme adaptéo (ropiste, fiche 
d'enlèvement, listing informaliques..} et conservé par l'exploilant 1 tenn à fa disposition do l'inspection des installations classées + 

La désigalon des déchets et leur code Hdiqué à l'annox de Particle K541-8 du code de l'environnement; 
La dite d'enlèvement; 
De lonnage des déchets x 
Le numéro da ou des hordereaux de slvi de déchets énis ; 
La désignation du vu des modes de traitement ef, le ca8 €chéant, la désignation de In ou des opérations do transformation 
préstable et leurs) codc(s) selon Les annexes -A et L-B de la directive 75/442/CEL du 15 juillet 1975 
Le nom, l'edresse el, le cos écéau, le muméro SIRET de l'installation destinataire finale ; 
Le ons échéant, Le no, l'adresse et le muméro SIRET des Installations dans lesquelles les déchels ont &té préslshtement 
entraposés, econiionnés, transformés ou (ratés ; 

ss
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£. Le nom et adresse du on des transporteurs et, le cas échéant, Jeux numéro SIREN ninsi que leur numéro de récépissé 
conformément su décret du 36 juillet 1998 susvisé ; 

9. La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale el ess échéant, dans Les installations dans lesquelles 
es déchets out été préalablement entreposés, recondilionnés, transformés on (cités alnsË que La date du traîlemnent des déchels 
diras Pinstaïltion destinataire Male ; 

Lo &as échéant, le om, l'adresse el Le munéro SIREN du négociant aiasl que son muméro de récépissé conformément au décret du 30 
Juil 1998 susvisé, 

    

TITRE €- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ÊT DES VIBRATIONS 

CHAYITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Auteur 611. Anbragraunrs 

L'insalllion esi construile, équipée eL exploitée de façon que-son fonetlonnement ne puisse être à l'origine de bruts transmis pat voie 
aérienne ou solidiente, de vibrations mécaniques susceptibles de compromenre Ia smuté ou a sécurité du voisinage ou de constituer 
tune misance pour celle-ci, 

       Les prescriptions de L'arrêté mivistériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des brults émis dans l'environnement par les 
instalelions relevant du livre V — tire 1 du code de F'environement, ninst que les règles techuiques annexées à fa clrcutaire du 23 
juillet 1986 relativo aux vibrations mécaniques émises dans Penvironnement par les installations classées sont applicables. 

Aumeus 612, Vénicuses er enats 

Les véhicules de lranspot, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de établissement, el 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, son confonmes à Ir réglementation en vigneur (fes engins de chantier doivent 
répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des {exles pris pour son application). 

  

  

Ansique 6,13 Apres 22 conoumeation 

LAvsoge de lout appareil de conamnicaion per vole acoustique (scènes, avertisseur, Haut-parleurs) gênant pour Je voisinage est 
interdit, sauf eur emploi est exceptionnel et réservé à la préventlon on au signalement d'incidents graves ou d'accidents.      

Aunese GA Vsarions 

Les machines fixes susceptibles d'inconniodlee lo voisinage par des iréphdalins sont isolées par des dispositif anti-vbrations 
efficaces. La glue éventnello est évaluée, conformément mux règles Lechmiques anexées à la circulaire ménisérille n° 86.23 du 23 
Juillet 1986 relative ax vibrotions mécaniques émises dans l'euvironnemant par les instilstions classéos. 

  

  

CHAPITRE 62 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Anrieus 6.2.4. Vauruns Losrres D'énraoner 

“Los émissions sonotes de l'installation n'enpandent pas une émergence supérieure aux valeucs adaissibles fudes dans le tableau ci 
uprès, dus Les zones à émergence réglomentés telles quo définies À lortile 2 de Far£té ministériel du 23 janvier 1977 paru au journal 
officiel da 27 mat 1997): 

  

  

  

Neon de arr omen due Jncigaes cméallle pour Re [Anar emble paur Re 
Des voncs à émergence réglementée [période allant de 7 h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h 
Cincfuant te bruit de l'établissement) dimanches-et jours fériés inst que Les dimanches et jours 

fériés 
Supéienr 45 450 SEE 380 i         

L'émergence est déinio comme élat la différence entre es niveaux de pression confinus équivalents pondérés À du bit amant 
Kéblissement en fonctionnement) ct du bruit résiduol (en Yabsence des brulls générés par Féablissentent). 

Anton 622 Na vante pe me 
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Les niveaux Bimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement es valeurs suivantes pour es diférentes 

  

  

  

  

périodes de a journée : 

PERIODE DE JOUR TFÉROPE ENUT 
rEnIoDES Ant de 3h à 72b, Alt de22 LA 7h, 

{sauf Gimaneles ct fours ériés)… | (ainsi que dimanches et jours férés) 
De RE 7848) 60 Bis)   
  

  

  

[TRE 7. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend eus Les dispositions nécessaires paur prévenir Les incidents et uecidents susceptibles de concemer es installations 
et pour en liaiter les conséquences, IE orgaiise, sous sa responsabilité, les mesures appropriées, pour obtenir el minienir celte 
prévention des risques, dans les condillons niormates d'exploitation, les sibnations transitoires et dégradées, dspuis la construction 
Jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

  

Manet en placo Le disposiif nécessaire pour en oblenlr l'application el fe maintien ainst que pour détecter ct caniger les écaris 
éventuels. 

L'exploitant décrit li politique de prévention des accidents majeurs dans un docmunent inalntern à Jour et tenu à la disposition de 
l'inspection des instalitions classées, 

CHALITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Auneue 721, Juveranes nes SUBSFANGES QU PRÉPARATIONR MARUUEUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTADLISSENSAT 

L'explaïlant duil avoir à sa disposiion des dogtinents Iul permeltant do connare is nature et Les rcques des substances c1 préparations 
dangereuses présentes dans les installations, en particulier, ls fiches do donnécs do sécurité prévues par l'mticle R231-53 du code du 
travail. Les Ineompaibilités enr Les substances et préparalfons, ainsi que les risgnes particuliers pouvant déconler dc Jeu mis en œuvre 
dans Les instaations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et exploitation des installations en icnt comple. 

Lexploitant procède au recensement régulier des substances où préperlons dangereuses suseeptihlos d'être présentes dans 
l'établissement (nature, lat physique ec quantité) el relévent dune rubrique figucanf en colonne de gauche du tableau de l'annexe 1 de 
faire minlatériel du 10 wi 2900 on d'une mbrique visant une installation do Fésbfissoment figurant sn fa liste prévue av LV do 
Particle L. 515-8 du code de l'environnement. 
15 lient le préfet informé du résultat de c0 recensement tous es Iris aus, evont le 31 décembre de l'année concernée. 
Anrioue 7.2.2, Érar ors srocus 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que lave tenté. 

Ces daeuments sont {nus en permanence, de manière facilement accessible, à [a disposition des services d'incendie el de secours et de 
T'inspeclion des itllellons classées, En sas de ten nfomatique de Fat des stocks, il convient de vérifier In possibilité dune 
édiion en urgence, en cas de cnisro. 

   

Awtieue 7.2.3, LoNAG® Les DANGERS MEME À LPÉTARISSENENT 

L'exploitant identfic les zones de f'ébllssement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'énanalions toxiques ou d'oxploston de 
par le présence de snbsiances ou préparations dangereuses stockées on utlisécs on d'etmasphères nocives ou explosibles pouvant 
survende, soil de fiçon permenento où semi-permnente dans le cadce du fonctionnement normal des Installations, sait de manière 
épisodique avec une faible fréquence ef de courte durée, 
Ces zones sont matétallsées par des moyens appropriés ct roportécs sui un plan systématiquement tenu à jour. 
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La use execte do rio (atmosphère potentcliement explosibe, le.) et les eusignes à observer sont indiquées 4 entrée de ces 
ones et, enfant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans es plans de secours s'ils 
existent. 

  

  

CHAPITRE 7,5 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Atareue 73.1. Ace 87 GeNeTION DANS LHÉrAnUISSEAUT 

  

L'exploitant fixo les règles de ciraolation fppllcebles à Mintérieur de Péfablissement. Les règles sont portées À la connaissance des 
iéressés par une signalisetion adaptée et une information appropriée. 

  

Les voles de chreultion et d'açeës sont notamment délimitées, maintenues en constant ét de propreté et dfgngtes de tout objet 
susceptible de gêner is passage. Ces voies sont nménagécs pone que Jes engins des services d'incendie puissent éyoluer ser fioul 

ILes installations sont aménagées de façon à évier toute perte de temps on out incklent susecptible de nur à la mpidité de le mise en 
œuvre des inoyens des sapeurs pompiers. 

Vétblissement est efficacement clôturé sue a otaité de su périphérie sue une Hauteur minimale de 2 mêties. 

Une voie au moins est maintenue dégagée pour creutation sr le périmètr de entrepôt, Cetle voie dot prete accés des engins 
de secours des sapeurs pomplers et les croisement de es engins. 

  

1Les véhicules dent la présence est Jite à exploitation de entrepôt doivent pouvoir stlionner sans oeeaslonner de gêne sue le 
de cieuinfon externe à l'nirepétlout en nfssant dégagés es accès récessalfes aux secours, même en dehors des heures d'exploitation 
t d'nverture de Fentrepôt. 

Le nuire d'ouvrage veillera à ce qu'emcune entrave no gêne la circulation des véhicules de secours tels que plantations, mobilier 
urbain, stockage ararolique, te. 

Le cèglement de l'entreprise devra indiquer clairement l'interdiction du stationnement des véhicules quels qu'ils soient, au droit des 
Aydrants, sur es roltolrs, aceotements ou sur Les partles de chaussée on prévues à cel effet, de naturo à emplchor ou mêmo seulerent 
rélrder l'accès où la mise en œuvre des moyens de secours publics, Selon le cas, des disposilfs anfl-stationement devront être 
iestallés ot sl néccssalte, l'interdiction du sltionnoment devra être réglementaircment sigralisé. 

  

{Un plan de circulation est établi de manière à éviter Les risques d'accident Lexploïlaut porte ce plan à Ia connaissance des inéressés. 
La signalisation roufiêre de l'établissement est celle de La vole publique. 

{Une signs)lstion répondant aux dispositions réglementaires on vigueur sf miss en placo dans l'étabiisoment. Elle concerne : 
Les moyens de secours ; 
Les stockèges présentant des risques; 
Les locaux À r1sques ; 
Les Lotions d’arèt d'ergence ; 
Les zones de rassemblement du personnel de l'entreprise 
Les vases d'art, 
les diverses ierdlolions et zones dangereuses déterminées par l'exploitant. 

Article 23.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute porsonne étrangère à l'éteblissement ne doit pas avoir libre gocès aux instalitions, 

L'expioilant prend 1es dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à In connalssanec permanente des personnes présentes 
<laus Les installations classées, 

Un gardiemage assuré en petnauence on un système de transmission d'alarme esl mis eu place, L'exploitant établit une consigne sur a 
mature et le fréquence des contrôles à eflecmer. 

    Le responsable de Félablissement preud loutes dispositions pour que uimême on uno personne délégnée techniquement compétente 
en ittère de sécurité puisse êre aleité et lnlervenir rapidement sur es licux en cas de besoin, ÿ compris durant les périodes do 
gardiennage. 

 



IEu l'absence de gardien sur Le site, un dispositif d'ouverture accessible de l'extérieur, nurée par le SDIS doit ur instal su le portail 
fin d'en gnrantir l'ouverture eaplde par Les sapeus-pompiers on cas d'intervention. 

  

ion de bornes rélmckbles, d'un portal anlotque, uno barrière. au tout autre dispos interdisant 
st des dévidohrs et des personnels & pied, sur Les Vols ou chemins, 
rs Jors des infervenions de secours pour leur pennese d'accéder aux 

Tout projet d'issalla 
{emporsirentent où non ls ciculetion autermabile, l'achorainer 
publie ou privés, nécessairement utilisés par Les Sapeurs-pom) 
fiments es soumis au respeet des prescriptions ctaptès. 

    

L'ebaissemont des bornes rétaclsbles, l'ouvertue des porails automatiques, où des barièrez devra pouver so fe direotement de 
extérieur au moyen des ricoises dont sant équipés tous es sapeurs-pompiers (Hé À de LL run). 
Pour ous tes types de barrière, une plain POMPIERS * accessible de l'extérieur {par exemple sur l'un des montants du portal) sera installé, LA manœuvre de ce verrou devra réaliser Ja coupure de l'alentation électrique du portail et donc par conséquence permettre. 
son ouverture manuelle mmédiate, 
Les bornes rétractables, barrières, portails ou autres dispositifs à fonctionnement électrique doivent être déverroniliés autormtiquement 
en ens de coupure d'électdelt ct permettre aimal leur ouverture manuellement. 

  

L'accueil des secours doit être assuré, pour toute iterventlon, à l'entrée du site, par l'appelant des stcous, Lo gardien ou la personne 
désignée. appartient done aux gestionnaires de rédiger dans Les régtoments intéiemus et d’alicher, À la vue de tous Les intervenants, 
des consignes précisant cete wbhigation. 

Arücle 73.4.2. Cornetéristiques mininales des votes 
Les voies périmériques projetées doivent permette un accès permanent uux constructions ef aux hyérants, 
Les constuciions doivent être desseivies par une vole répandant à l'importance ou à fa destination de l'innicuble on de F'euseuble 
d'immeubles envisagé, Les accès aux constructions ne doivent présenter aucun risque por la eéourité des usagers des voies publiques 
ou pour les persunnes wftisant ces nccès ef notamment les personnes Hnndicmpécs. Crtie sécurité doit êre appréciée compte ten 
notament, de eur posliion, de leur configuration, insi que de Ja nature el de l'intensité du trafic. 

  

  

La chanssée des voiries périmélriques projetées do permette des conditions de cireulalion des engins de secours et de Ifte contre 
l'incendie compabte avec les impértils de tepldité d’achemiement et de sécurité pour Les auires usagers de ces voies, en 
panieufer: 

— Les voies dolvent permelire lacets des engins pompes des sapeurs-pomplers, ct, sl elles sont en eut-de-anc, les demitours et 
grofsements de ces engins, 

— Des accès ‘vale échelle' doivent Gtrc prévris pour chaque façade aocesstble. À partir de ces voi 
pouvoir 2ecéier à toutes les issues des bfliments par un chemin stabilisé de 1,60 m de Large au 
Bus de 60 mètres, Ce chomin doit êlre compacte el stable afin de supporter le passage run dévidoir, 
match, 

— Ja chaussée des différentes voiries devra permettre un accès permanent aux goteaux d'incendl. Cus voles devront tre imaintenues 
dégagtes en paanene, Îe stationnement prolongé de véhiculcs y séræ interdit en tout temps par panneaux réglementeires et 
rappelé arte consigne aiehée dans fes locaux du personnel 

Ces Voies devront être matéralisécs au sol par des bandes de rive pointes. 

Les sapeurs-pompiers doivent 
mana ét sans avoir à percent 

ne doit pas disposer de 
    

    

Les voies engins doivent répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 
+ largeur minimale de le vol : 7 mètres, 
+ fre portant suffisants pour nn vébieule do 160 Kio Neons avec un maximum de 90 KlloNowitons par essieu, coux-ci étant 

distants de 3,60 mèttes eu minima, 
+ résistance au poingonnement : 80 Melon sur une surface maxi de 0,20n?, 
+ téyon intérieur des tournants :R = LE mètres ménbmum, : 
* surltgeur térieure ; $ = LS/R dns es virages de rayon inférieur à 50 mbtres (Set R étant cxprinés en mes), 
+ penieinféieure à 15%, 
+ hauteur bre autorisant fe pesage d’un véhicule de 3,50 m de eur (passage sous voie). 

    

  

 



Auxreur. 

  

eRgPaEÉ 

L'étéblissenent est mélntenu propre et régulièrement nettoyé nofumnont de manière à éviter Les amas de mntères di 
polinantes et de poussières. Le matériel 4 nolloyage est alapté ax risques présentés par es produits ttes pousstères. 

  

Ans 7, 

  

nets et LOCAUX 

Article 7.3.3, Gévéralltés 

Les bitiments at locaux sont conçus et aménagés-de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie ct s'opposer à fa 
propagation d'un incendie. 

  

A l'intérieur du Bitiment Is alles de clreultlon sont améragéez el malntenues constamment dégagées pour f 
évacuation du personnel ah qu l'intervention des secours en vas ue sinistre, 

  

Article 7.3.3.2, Pisposltions constructives 

De façon générale, ls disposlions constructives visent à co que I ruine d'un élément (ur, lolture, poteaux, poutres. suite un 
sinistre eneme pas lu ruine en chaîne de la sluetuce da béiment, motamment ls cellles de stockages avoisinantes, nf de leurs 
dispositif de recoupemen, et ne favorlc pas effondrement de la structure vers l'extérieur de à première cellule en feu, LA chdtique 
prévisible d l'incendie doi Eire compatible avec Pévacuation des persoures et intervention des sceous. 

    

Ha vue de prévenir a propagation d'un ineendio à l'entreplt on ertre parties de l'entrépôt, cefui- vérlie Les condiions constructives 
minimales suiventes : 
+ 1 éléments de since composés de poteaux et poutres en bélon armé présente uno stabité 

RGO.) 
= Ja totalité des gades nor est et ouest sont RET 129 sur fn lotalité do Ja auteur à Facrotère soit 13,65 mètres, 
= JBh où qui concerne la toïlre, es éléments de sport de couverture dé loïture, hors Islaut, sont réalisés en matériaux A2 51 d0, 

le systbie de couverture de toiture satisBlt La classe et Findice BROOF (43). L'ensemble de la toituro (éléments de support, 
Asolant el étanchéité) doi satisfaire Ia lasse et Pindlee T30/L. La toiture doit ête recouverts d'ünc bande de prolecion sur une 
largeur minimal de 5 m de part et d'autre des parois séparntives, Celle bande est en matériaux A2 51 dD ou coimporte en surface 
ue Feuille métallique A2 51 49, 

= les matérioux utilisés pour Pécharage natucel stlsfont à la classe do, il ne doivent pas, lors d'un Incendie, produire de gouttes 
cnamméos, Les nutériaux susceptibles dé concentrer fa ehnleur par ft optique sont inter. {ere lentille). 

= les ateliers d'entlièn du matériel sont 0165 per ure paroi et un plafond coupé feu de degré 2 beutes ou situés dans ur cal 
distant d'au moins 10 mn des ecllues de stockage. Les ports d'intercommunication sont REX 120 et munls d'un fera ponte, 

= Les locaux techniques sont Isolés de 1 zone de stockage par une paroi REX 120, 
= fes bureaux et locaux sneisux, à l'exception des burenux dits quais” destinés à accueilli le personnel lruvallant directement suc 

Les stocknges et les quals, sont Isolées par ne paroï, un plafond et des pores d'itercoinmunication unies d'un ferme rte, qui 
sont fans REL 120, sans être configus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. Les escaliers intérieurs reliont 
Les 2 mivesux de bureaux sont également encicisonnés per des paroÏs REX 120 el construits en tériaux 22 51 d0. Los iocs 
ortes inférieurs donnant sur es csvufier sout les d'un ferme-patte ét sont KE 120. 
lu fermeture des portes ne dot pas le géné par des obstacles, 

  

  

imale an feu d’une heure 

  

Ariete 7.3.3.3, Cantons de désenfumuge 

Les cellules de stockage sout divisées en cantons de désenfumage d'une superficie comprlso eulce 1000 m* et 1600 n° et d'une 
longueur maximale de 60 m, Les cantons sont délinités par des écrans do eantonenient qui sont coustilués soit par des éléments de In 
Struclure (couverture, poute, us), sol par des éerans fes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la 
détection incendie. Les Éerons de cantonement sont DH 39, ea référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006. 
(Ces écruns de canlonnement sont posiionnés afin d'empêcher la illusion fatérsle des par chauds, 

  

Les enntons de désenfmage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des Runées, gaz de combistion, chaleur et produits 
ratés, 
Res oxutoires à commande autonalique et manuels font patte des dispositifs d'évacuation des finnées. a sncface utile de ensemble de 
es exntañres ue doit pas êtro inférieure à 2% de ls superficlo do chaque ennton de désenfamage, 
11 fat prévoir an motns À exutoires pour 1 000 m' de superfci 
0:5 m, ni supérieure À 6 m°. Les dispositifs d'évacuation nc d 
Feu séparant les celles de stackage. 

  

de toiture. La surface utile d'un exvloire me doit pas tra loférieure à 
ol pas être implantés sur La toiture à mons de 7 m des 1aurS coupe     
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LA commande manuelle des exvioires cl au mini installée en deux points oppasés de Fendrepll de sore que Factomnement done 
comande empêche I manœvre inverse par fa où les auires commandes, Ces eaaudes mamuelles sont ficilement acsessibles 
depuis Les lssues du Lâtiment ou de chaun des cellules de stockage. Elles sont clivables à dlsttncc par une srntoire de commande 
incendie à boutilles CO2 pereutabies. L'action dure commande de mise en séemelé ne peut pas être inversée par une autre 
commande, 
Des amendes dr frais d'une supesticte égale à Ja surfe des cxnioires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soi par 
des ouveants en façade, soil par des bouches raccordées à des conduits, soi par Les portez des vellules à désenfhiner dormant sur 
Pextérleur. 

  

Le décienchement di désenfumage nest pas tsservt à Ia même détection que velle à inguelle est astervi le systême d'oxfinelion 
automatique. Toutes les dispositions sont prises pour que l'ouvérturc automatique où manuelles des cxuloires de funées et de chaleur 
ainitervlenus que postérieurement qu déefenchement du système de sprinkdage. 

    

Article 7.3,3.4 Compartimentage el aménagement lu stockage 

Lentrepit est campartimenté en ecllules de stockage afin de Hmiter les quantités do matières combustibles en feu fors d'un fncendie, 
Ce compattimentees doit permeltre de prévenie la propagation d'un incendie d'une celle de stockage à l'autre. 
Les cellules doivent respecter Les lsposltlons suivantes : 
— Les parois séparant es cellules de stockage sont RET 129, 
+ les percements effèciués dns Les ts ou parois séparnif, par exemple pour ls passage de peines, sont rebouchées afin d'ssurer 

ui degré voupe feu équivalent à celui exlgé pour ces murs ou parois sépnrati. 
= Les ouvertures effbctuées denses murs ou parofs séparaif, par exemple pour le passage de galeries technlques, sont munies de 

Aispositifs nesiwant un degré coupe feu équivalent À cchid exigé pour ces murs au parois sÉparalis, 
= les portes contiiunieantes entr les cellules doivent élre RE 120 el munies d’un disposlif de fmnemmre sutomallque qui doit 

pouvoir êtée conunandé do part ef d'avlre du mu de séparation des écllules, La fermeture automatique des portes coupe-feu 1e 
doit pas être gênée par des cbstecles. 

= fes parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 an la couverture na droit du franchissement, La toiture doit être recouverts 
d'une bande de protection sur one Jergeur minimale de 5 m de part et d'autre des patois séparativez, 

  

Aria 733.5 Fsues 
  

Confonnéinent aux dispositions du code du travail, les pasles do Fontropât dans lesquelles peut y avole présence de persormet 
somporient des dégegéments permettant nc évacuation rapide, 
En outre, le nonibre minimal does issues doit permette que tout polt de lentrepéi ne sot pas distant de plus de 50 in efReculls 
Cpatcours d'une personne dans Les allécsÿ de l'uno d'elles, ct 25 m cs Les prrties de l'entrepôt formant eut-de-sac, 
Deux issues nt mobns vers l'extérieur de lentrepôt ou sur un espace protété, dans deux dlections opposées, sont prévues dans chaque 
cellule de stockage d'une surftée supérieure à 1 000 m°. En présence de persannel, ces issues ne.sont pas verrouillées,    

Arécle 7,3.3.6 Détection antomatique 

Une détection automatique généralisée doit être installée dans Les cellules de stockage et dans tons les locaux annexes, avec 
transmission obligatoire de laletme à l'exploitant par report dans une centrafe d'aliemne, L'slaume doit être perceplible on tou point du 
bâtiment. Les ransmissfons de Plane au sévices de secoues me sont pre autorisées, Le type de détecteur st délermine en fonction da 
risape el de la nnttre des produits stockés. La délection mise en place dans fes zones de stockage doit également être adaplées aux 
volumes des oelfates (létectlon de fumées optiques lnéeires .). 

  

Concernant tes ceflutes 7, 3, 4, 5, 6.1, 3, 8, 9 et 10, la déjection antomatique pent êlre assurée par Le système d'extinciion automatique, 

Concernant les vellules 1.4, 12, J.3 et 6, le dispositif d6 détection peut être assuré par le système d'extinction automatique sl co 
dispositif est spécifique à un stockage sur rack, Le dispositi de détection doit aotlonner vue slanne percepfible en tout point du 
étiauent ct le campartimentage de la ou des ecliulos sinistrés dans le cas d'un système centralisé. En frbsence de système centralisé, 
0 compartimentage est aotiauné par un syslène indépendant de type détecteur autonome déclencheur. 

    

Les barières techniques de détection font l'objet d'une quatificaion à a mise en service, d'une maintenance préventive et d'essais 
périodiques en rapport avec leur wilintion, des Les conditians de fonclionnement normales et acetdetelles, planlfés dans lo cadre 
d'un plan de maintenance et slon des procédures éeries. 
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Anticue 7.34 Cuaurreae Er Locaux br cape: 

Ariele 13,41 Chaufferte 

La chanffetic sera silué dans un local exclusivement réservé à ect eflét, constitué do mars et d'une porte coupe -feu REI 120. Toute 
communication éventuelle entre le local et Pentrepbt se ail soit par un sas énaipé de deux blocs-portes E 60 C, soil par ac porte EP2 
120 Cet de chasse de duabilité C2. Le loeul sua équipé d'ne détection de fie de gez et d'uno détection incendie avez report 
d'alara. 
A l'extérieur de a chawffrio sont installés : 
une vanne clairement identifiée sue I cernilsation d'alimentation des brâleurs permettant d'êter l'enivée da combustible ; 
un conpe-chreui arétant le fonctionnement de In pompe d'aflmentaion en combustible ; 
in dispositif sonore el visuot d'avéilssonnent en ons de mauvais fonctionnement des brôleurs, ou'un autro système d'alcrie d'efficacité 

éguivalente, 
La chaufferie sera contrôlé et entretenue régulièrement selon les régles en vigueur par des personnes habiffiées. 

Artiele 7344 Locaux de charge 

La charge des accumulateurs sffèelus meet dans les locaux spécifiques, En aucun és, cle ne sefèciue dus les cellules de 
tockago ou dans Les zones de préparafñiôn, réception et expédition des marchandises. 

Les locnux abritent l'atolier de elrge d'aceumolateurs doivent présenter les caractéristiques do réaclion et de réslstance au fu 
minimales suivantes : 

eus coupesfèu RET 120, 
# couvertare incoinbsilble ct légère, 
+ portes KI 129 et munies d'un fermo porto ou dun dispasti'essurent leur Fermeture automatique, 
= poires autécs matériau : clesso 22 51 dO (inconibustibles) 

  Les locaux doivent être équipés en pare haute de uspusitié pemettat l'évacuation des nées et gaz de conibustion dépagts en 605 
d'incenlie lanterieeux en Loture, ouvrant en façade ou tout ane disposhif équivslenÿ, Les commandes d'ouverture wienusle éont 
rlcées à proxdmité des accès, Le systènte de désonfmge dall être adapté aux risques particuliers de instalation, 

  

  

Le sot des facaux de chargo sont étanches, incombustibles et traités anfi-acide, Les murs sont recouvert d'un enduit étanche sur une 
hanteur minimale de + mètre. 

  

Les locaux sont sur rétention. 

  

Sans préjudice des dispositions da code du travail, les locaux doivent êle convonablement ventités pour éviter tout risque 
«stmosphère explosible ou nocire., 

Le débouché à Palmosphère de la ventilation doit être placé ausel loïn que pussible des habitations voisines et des bureaux. 

Chaque local sera très largement ventilé par lé patle supérieure de manlère à évier toute aceuulation de mélange gazeux détenait 
dans 6e local. La ventilation naturelle sera renforebe par te ventilation mécanique, 

Le rojet à l'atmosphère 5e féca par un condo icombwtible, débouchinnt à Pair fibre en uu leu éloigné de tonte source d'igniion et tel 
que k dispersion d'un mélange gazeux soft assurée en toutes circonstances sans gêno pour lo volsinige. 

1.68 cond de ventilfion sont mais de clapets coue-feu à la séparation entre les celles el estiluant le degré coupe-feu ue la paroi 
fraversée, 

  usement disposés. La élection entraine le report d'une   Les locaux sont équipés de un ou plusieurs détecteurs d'hydrogène ju 
atarme ainsi que l'arrêt de Ia charge des oeumulaleurs. 

Le seuil de Ia éonecntrétiof limits on hydrogène admis dans chague local scra pris à 25% de la L.LE ffindie inférience d'explosivité) 
soit 1% d'hydrogène dans fair, Le dépassement do co seul devra Interrompre automatiquement l'opération de charge el déclencher one 
lire. 
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A défaut, linterapllon des systèanes d'extraction d'air (hors internption prévue en Honcliomeinent normal de l'installation) devra 
interrompre antonatiquement Fopéralion de charge et déclenehec une alerme. 

    

Annieun 23.5 Irene ation raOTOVOUTATQUE. 

Anse 7,3.5.5 Disposiifons générales 

Las cellules L.1, 12, 1.3 et 6 1 ne sont pas équipées de pameaux photovoltaïques, 

L'installation photovoltaïque doll être réalisée et installée de manière à ne compromettre aucune des dispositions réglementaires 
applicables au bètinent notesmmnent en ce qui concerne l'accessibilité des façades, l'isolement pa rapport au fers, la protection de la 
couverture, le désenfumage, la stabifité an feu. 

  

L'ensemble de finstaiation dolt être congu selon les préconisations du guide UTE-C15-712, en matlère de sécurité ot du guide des 
spécifications lechniques relatives À la protection des personnes éL des biens dans les insteflaions photovoltaïques raccordées au 
résou, coëdité par l'agence de l'enviroutement et de 1a maîtrise de l'Énergie (ADEME) et le Sÿndicais des Energies Renouvelables 
{.ER) du 12/2008. 

Les dispasitfons nécessaires doivent ro prises pour Éviter aux Intervemtnts des sorvleus do secoucs ét de utte contre l'iseudie, tout 
risque de cha électrique en contact d'un conducteur soif de courant continu sous Lohsion. 

Lstallatton photovoliaique constilufe de panneaux solîres doll être prunle d'un au de plosieurs organes de coupure d'urgenec de 
pe internpewkectionneur DC destinés R réaliser l'interruption totale du flux électrique do courant continu provenant des modules 

soirs en cas distervention des sapenss-popiers. Ces disposilf doivent être posltlonnés an plus près possible des paneaux où 
membranes pholovallaïques. Is devront être mançverbles par télécomamde à distance : 

pates sapeurs-pomplers depuis Le niveau d'accès des secours {palier du re de chaussée), 
— | regrohpée avec Le dispositif do mis Hors tension du bAliment à proxinité t do Façon indépendante. 

      

Arlcle 7.352 Affichage 

Un disjoslif de coupure. d'urgence générale et simultenéo de l'ensémète des onduleurs devra être positionnée de Shçon visible à 
ariraité du disposlif de mise hors (enslon du firent et identiflée par la mention sufvante en lettres noires sur Fond jaune: 

« ATTENTION - PRESENCE DE DEUX SOURCES DE TENSION » 
A = réseau de distdbntion RD. 
B - module pholovolitiques 

(Un penuean d'infmpation Inaltéreble compléter l’affichago ci-dessus. 
Ii devre Indiquer : 

= lo plan synoptique de l'installation, 
=_ ls positlon des organes de coupure étecsique DC et AC, 

Les parties du réseau en toiluro rastant sous lension permanente avee Indication des voltage el nuissance crête, 
Je danger pessistant d'électisation même apeès coupure des réseaux DC, 

_ l'interdiilon de procéder à des & déconnections en eharge » des cfbles électriques el connecteurs DC necessible. 

Arte 13,5,3 Dispositions techniques 

0 narintea autour du ou des modules photovoltaïques installés eu toiture, 

  

Un éheminement dm moins 50 em dé Harpe devra 

Le msïtré d'ouvrage dovra justifier do la capacité de Le structure porteuse (sofdité à froid) à supporter la charge supplémentaire apportée 
par instalation, par une allestation du caniréleur technique mnlssionné, 

  

Les parois envelappe des locaux (echniques « onduleurs » devront être isolés des autees Hoeaux par des patois coupe feu do degré égal à fa 
Stablié au Feu du btiment, nec un minimum de 30 minutes, la pore y donnsat accès dev Et pare faune de degré % heure, 

Les emplacements des locaux fechniques onduleurs devront êre slgnelés sur les plans du bâtiment faiftant intervention des secours. 
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(Un pictogramme dédié au risque photovollaique, dovra être posltlonné à extérieur du bâtiment, visible au niveou : de l'accès des sccouts; 
des accbs aux locaux abritant es équipement relatifs à l'énergie potovoltaique; 

  

Les malériaux constituant fes boites de jonction ou de mccordement, les câbles de fisison DC, Pinterrupleur générai DC en amont de 
P'ondulew, dofvent être non propagalenrs de Fa flasnme. Tous ces éléments doivent être signaïisés en place per des élquenes inalérables 
mentiommant notamment (+ danger électrique ainsf que la présonce de tension électrique permanente, Elles devront êlre visibles, firées 
durablement et résister aux intempéries ainsi qu'au rayoniement ultraviolet, 

  

Les cébles électriques DC traversant lo bâliment doivent Etre Hentifiés et repérés Lous Îcs 5 mêfres sur Leur cheminement elec par une 
signalisation inalérable (pictogremme dédié au risque photovoltaïque) afin de rester identifiables par cs sapours-poniets en 8s 
A'inéendie. 

Les loc lechniques contenant les anduienrs, lransformateur et auires équipements électriques devront êe équipés d'exiincteurs 
adaptés à extinction d'un feu d'origine électrique, (Minimum 2 extincleurs à CO do 26}, 

La partie courant alternatif» (AC) de l'installation photovoltaïque devra répondre aux spécifiati 
Notamment, un disjonceur de prolectlon différentielle de sensibilité < à 30 mA devra Etc 
s'anlique qu'aux imtcubles d'hablitlon 

  

5 de fa nome NF G 15-100. 
allé, (Celle dernière presesiptk       

Le maître d'ouvrage devra transmelle ax SDIS uno note précisant Les procédures d'intervention des services de secours face au danger 
<électrsatian que pourrait présenter une tee instlltion si ele était endommagée: 

par arrachenent, (ent 
- par elfondrement de Je seule, 
2 lers d’un inecndie. 

Article 7,554 Plans des insialatlons 

Le maitre d'ouvrage devra false parvenir au chef de Centre des Sapours-porpiers de Chénnont 'Héranit, en vn exemplaire : 

— le schéma du dispositif photovoltaïque mentionnant l'emplacement des organes de voupuré DC (sectionnenrs des boles de jonction, 
sectlonneur général avant onduleur) L'emplacement des disjoncteurs AC en sortie d'onduleur, des Inteupleurs AC c6f6 réscau 
ED, l'empiheement du dispositif de coupure d'urgence, 

— les procédures d'intervention sur le système eu les constgncs de sécurité. 

AARtGiR HG ASAGEMEN DU BIOCHAGE — GssTON nes apÉRANONS 

Ariete 7.346.1 Améngement destockage 

Le stockage est effectué de montre à ge toutes les issues, escaliers, eto.. soient largement dégagts. 

ILes matières chimäquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaetlon entre elles de Exgon dangerense ou qui sont de nature à 
aggraver na incendio, ne doivent pas être stockées dans Ja même cellule, De pus, les matières dangereuses sont stockées dans dos 
cellules dont La zone de stockage fait lohjet d'aménagements spécifiques comporteet des moyens adoptés de prévention et de 
rotecion nux risques. Ces cefluies no sont pas équipées de panneaux photovelaiques. 

  

IDe plus, Les matières dangereuses n9 peuvent tre stockdes que das Les quantités précisées à fanicle 3 du présent arrêté. 

Uno distance minimale de 1 mêtre est mainteuve entre Jo sommet des stuckages ét là bise dé Ia toiture on le plafond on de tout 
système de chufligs où déclarnge; celte distanco respecte la distenec minimale nécessaire au bon fonctionnement du système 
d'exioifon automatique d'incendie, Iorsquil existe, 

Les matières stockéos en vrac sont inerdil ur le site, 

La hauteur de tockage des matières dumgereuses quides au sens du réglement (CE) n° 1272/2008 susvisé est lité à 5 êtres par 
rapport eu so} intérieur. 
Les matières stockdes en masse (sc, palette, lo) forment des ilot mités de 1 façon suivante + 
“surface maximale des Hot eu sol : 00 métros carés 3 
“hiauteur maximale de stockage : 8 mêtres maximun ; 
rdistaneo entre deux os :7 mètres minimom, 
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Aciele 1362 Para anénas. 

Les matériels non usés tels que pales, embattages, els. sont regronpés or des allées de cireulation. 

Les loerix doivent être rnintenws propres ct régulièrement netloyés, nolamment dé manière à éviter es amas de matières dangerouses 
‘où polluantes el de poussières. Le atériel de nettoyage doll êlre adapté ax risques présentés par les produits el pousses, 

Article 736,3 Matériels et engôus de wanntentton 
Les matériels et englns de manatention sont entretenus selon les instenctions du constmeteur el conformément aux règlements en 
vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un loeal spéciat 

Les engins de mamténllon sont contrôlés au molss une fois pae un sf la fréquence des contrôles est pas fixée par une auire 
réghementation. 

  

Arte 13.4 Éclairage 
Dans le cas d'un éefairage artificiel, seut féclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'écairages res ne sont pas sifués en des ponts susceptibles dt heurté en ours Uesploitation, ou sont protégés 
conte los chocs, is sont en loue clrconstances éloianés des matières entreposées pour éviter Leur échanffimont, 

Aie TAB, Issu AUS ÉUELEMQUES SE À LA LHUNE 

Les installations élccriques doivent tro réduies à ce qui es stletémnen nécessaire aux bosoins ce lexplaitation. 

Les installstions éleuiriques sont conçues, réalisées et entretenves, confonmément à fa réglementation di (ravail, et Le matériet 
conforme aux rores européennes et ffançaises qui ui sont applicables. 

  

Les équipements métlflqies sont mis à Ja Lerre, La mise à a fere est efectuéo suivant es règles de laut et distinelo de esle des 
instaltions do protection contre a foudre. 

ILe matériel élecirique est entretenu en bon état et reste en permanence confonno en tout point à ses spéclfiealons Lechniques d'origine, 

Si Héchaimge met en œnvre des Jampes à vapeur de sodium où de mercure, Pexploitant prend toute disposftlon pour qu'en cas 
'éclatement de l'ampoule, tous es éléments solënt confinés dans Fapparel, 

Les gainages électriques el autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inffammulion ou de propagation de Fuïe ct sont 
convenablement pratégés contre Les chocs, contre la propagation des flammes ct contre l'etion des produits présents dans Ia partie de 
Tinstatlation ën cause, 

  

À prorimité d'au molns ue isste est inslié vn interrupteur central, bien signalé, permeitant ue couper l'alimentation électrique 
générale on de chaque cellule. 

Les lransfomteuus de courant éleckique, lorsqu'ils sont accolés ou à Pintérieur de Mentrepô, sont situés dans des locaux clos 
Lergement vetilés el isolés du stockage par des arôk ot des portes résistantes au feu. Ces patois soul et ces porie sont RUX 120. 

  

Une véificatlun de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée ut minimum uno fois par en pat un organisme compétent, qui 
mentionnera 1rés explicitement les défectuosilés relevées dans son rapport. L'explollant conservera unc res écrite des éventuclles 
mesures correctives prises. 

   

Article 7.3,7.4, ones à nimosphère explostble 

Les dispositions de l'aticle 2 de l'rété ministériel du 31 mars 1980, poitent réglementation des inslelations électriques des 
établissements réglementés qu litre de la légiletion sur Les installations clessées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 
sont appficabies à l'ensemble des zanes de risque d'atmogplère explosive de lélablissentent, Le plan des zones à risques d'explosion 
est porté à la connafssamce de l'organisme cliargé de la vérification des installations électriques. 

   

  

Le matéhel électrique est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

2



Les wesses métlliques contenant clou véhleulant des produits inllanunbics et explasthles susceptibles d'engendrer des charges électrosttiques sont mises à a terre el reles par des liaisons équipatentieles. 
Antue 7.3. Prorsenon Carue LA voue 

ILes installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à origine d'événements susceptibles de porter gravement lteinte, directement ou indirecteneut à la séoueité des installations, à la sécurié des personnes ou à fa qualité do l'environnement, sont Iolégées contre fa foudre, 

1228 dispositif de proteilon contre La foudre sont conformes à Ja nomme en vigneur dans un Etal mexbre de l'Union Europécané où présentant des garanties de séouité équivalents, 
L'état des dispositif do protection contre Ie foudre est vérifé par va organise compétent confomnément el selon la pérlailté de arrêté dit oetobre 2010 relatif fa protection de La foule de ecrtaines nstalations classées. 
{Une vérification est réalisée après fravaux où après impact de foudre dommmgenble. 

  

Après chacun des véri 
li. 

rations, l'exploitant adresse à Pinspestion des installations chassées une déclaration de conformité signée par 

Anieux 7.3.9, mous orne 

ie dassior départemental des rsques majencs idenifi, pour fa comme de Clermont l'Hérantt Le risque majeur d'inondation de type torrent et pér-urbin 

Toutes les mesures nécessaires sont grises notament concernant Je mañtien de a viabilité des accès à-la plateforme logistique qui ne doit pas se trouver isolée lors des précipitations locales orageuses ou des ciues, es infrastructutes routières créées devant restor has d'eau en touto circonstances afin de permettre aux personnels et visiteurs d'évacuer dans une dircction judicieusement choise où ils pourant rois en sécu rapidement 

Les surfices de fenseunble des chausago, des voles échelles et des voies cmgins, des chemin qui conduisent aux accès des cellules, des Locaux el des bâtiments dovenl rcsler hors d'eau en loutes circonstances. Les pakings et vohies luealiés en zone Inondablo seront équipés de barrières de sécurité qui seront fermées en ens de crue ef de panneaux signalant l'inondabifité du sit. 1 sert réatis en plat rte en Sas de crue qui sera remis au service de a police de le dans les 6 mos à conter do lu notification du présent aurété. 

  

Lexplollant doit metlce en œuvre fes mesures de prévention, de protcetion et de sauvegarde individuelle qui foi incombent, notarunent 

   

au niveau des ouvrages de rétention des eaux pluviales où tontes les mesures slmicielles nécessaires dovront êe prises Afin do permellre à ine persouno ayant Fil uns chute dans Lo bassin d'en sonir d'elle-même sans difficuté, grâce à Ja rénlisation de pentes modérées réglées À 3/1 miam, d'un eseacr ou d'une min-couranto et d'une rampe stabilisée permeltant l'accès des secours, Les bords du bassin présentant un risque de chute en raison d'une dénivelée Imporlante, mur de soutènement, enrochements ainsi qu'à Pplomb de l'exnloire, devront être protégés par ue glissière on une barrière. Une signalétique devra Er0 posée pour informer de la présence ele la fonctlon du bassin, ainsi qu l'interdiction d'accès an cas d'événements pluvieux, 7 les bords des envilés diverscz sant Blisés afin d'en visualiser l'emprise en cas de recouvrement par les raur. Anriete 7.3.10, musque rru pe Forts 

  

   

  

Le Dossier Départemental des Risques Mijeins (D.D.RME), entifi par arêtéprééctoat du 1L févrar 2005, le risque majeur Feu de forêts pour toutes les conununtes du département de 'élérauf. Des opérations de débroussaillements et de maintien doivent être rénlisées avant le 15 avril de chaque année, Les dispositions de f'arrêté préfectoral pernaneut n° 2004-01-907 du 13 avrif 2004 
modlié par Jes arrêtés préfeciornu n°2605-01-539 du 4 imars 2005 ct n°20071703 du 4 avril 2007 définissant les contraintes liées à l'emploi du feu, notament pour les opérations de débroussaillement, doivent être intégralement respectées, 
Les consignes éerltos du tte dofvent mentioaner la servitude légale de débronssaifement, el en périleutier les dispositions des articles. LH21-5-3, 1243, L'3/2-9-7 el R 322.6, du Code Forestier. 

  

  

  

Un consigne docile doit préciser Ja fréquence et les périodes de débroussailement prévues. Les justificatifs permettant la traçabilité des. opérations réalisées doivent tr tenus à 1 disposition de inspection des iraallations class£cs, 
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CUALITRE 74 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES 

ANGERS 

Annie 7A£, Constones D'eurLONTATION PESTRIÈES À PRÉVENIR LS ACCIDRATE 
    Les opérations cowportant des manipulations dengeteuses, en raison de leur mabure on de leur proxiwilé avec des fnstalinions 

dongereuses, el la conduite des installaions, dont le dysfonclionnement aurai, par leur développement, des conséquences 
domunageabies pour le voisinage et l'environnement (lrases do démarrage et d'art, fonctionnement normal, entretien, ….) Faut lajet 
de procédures el instructions d'exploitation éaries et contrôlées. 

Auneur 742. VEnnckuons HÉHONQUES 

Les installations, appareils et stuckages dns lesquels sont mésos en œuvre ou entoposées des substances et préparations dangereuses, 
ainsi quo les divers moyens de secoue d'intervention fout l'objet de vérifications pérlodiques, 1 convient, en particulier, de assurer 
du bon fonctiomement du conduite et des dispositfs de sécurité, 
  

Aure 743 Ixrruoicnon Dreux 

  

1 est Interdit d'apparter du fu on ue source d'ilon sous une forme quelconque dans les zones de Sangers préventant des risques 
dincendie où d'explosion, sauf pour fes interventions ayant fat lohjct d'un permis d'intervention spécifique.       

1e "permis d'intervention‘ et éventuellement le “perris de fan” cl la consigne pastloutière doivent être érabfis el visés par l'exploitant 
où par une personne quil aura romunément désfgnéo. 

Le permis mppelo notamment : 
€ les motivations ayant conduit à sa délivronce, 

la durée de validité, 
Ir rate des dangers, 

€ letype de matério pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment es vérifientions d'atmosphère, les risques d'incendie el d'explosion, le mis 

‘en séourié des installations, 
» les ioyens de pratectian à mettre en œuvre (les protections individuelles, les muyens de futie incendle, ele) mis à 1e 

disposition du personnel effectuent Les lravas. 
ous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant eur commencement, dan visite sur ts lieux destinée À vériior 
Ae-respect des condilons prédéfinies. À l'issue deu lenvaux, une réception est réalls£e pour vérifier leur bonne exécution, ei Févaeuation 
dx matériel de chaner : le disposition des installations en configuration nonvale est vérifiée et atlestéc. Certince interventions 
prédifines, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent fire l'objet d'une procédure 
Srplifiée. 

  

  

Les entreprises de sonsrailanes où de services extérieures à l'éLiblissement n'interviemnent pour tons travaux ou intervention qu'après 
avoir obteru uns Inbililaion de l'établisseraeut. L'hablliation d'uns entreprise comprend des critères d'acceptilion, des critères de 
sévocatlon, ct des contrôles réalisés par éteblissement. 

Yu otre, dans Le ces d'intervention sur des équipements importants pour La sécurité, exploitant s'assure : 

— | en préalable aux travaux, que ceux-ol combinés aux msures palliatives prévus, n'affectent pas I sécurité des installations ; 
= à issue des travaux, que la Foncilon de séouilé assurée par lesdits éléwents est inégralement restaurée. 

Auricur 74.4. FoRstatiGN D PERSONNEL 

Outre Faptiinde au poste oceupé, les différents opérateurs et intervenants sur le se, y compris le personnel intérimaire, regoivent une 
fosrvation sur les risques mhérents des instulfaions, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur La wrise en couvre des 
moyens d'intervention, 

      

Anicus: 74,6 PRaaux D'EUTIEREN FT DE MAUANCR   

€extersion, modifietion ou malmenance dans les instatlallons ou à proxinoité des zones à risque inflemmable, 
dés sur a base d'un dossier préttebti définissant, notamment, le nature, les risques présentés, les 

des Installations ou ntfs en exploitation el ls dispositions de conduite et de surveillance à 

  

“Fous les trrvat 
sxplosible ef toxique sont ré 
conditions de leur Intégration eu 
adopter. 

  

   

  

s



15 tavaux nt objet du ci défie pr te personne met able et onunément désiuée, 

CHAPTCRE 7,8 PRÉVENTION DES TOLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Aurieut 7.5.1, Ocataserion Dé’ érivussemeer 

  

1e conigae écrite doll eécier Xe Vérfieulons à effectuer, en particuler pour s'assurer périodiquement do Pétemehéité des ges de réention, préahblemen à (ht remise en eyic après at d'expolion le Bénéralement auss£ souvent que le Jrstiferont Les conditions d'exploitation. 
A étions et ls opérations d'enteien et do vidanges des éentons dobvent Are corsipnées dus um registre spécifique Lena à Ia disposition de Pinspcelion des installations classées. 
Annicu: 7.62, Ériquerac os susstances er raéranrions vsscenguses 
Rés sésevol et ses emballage, ls récipient fixes de atodage de prod égereux parent, de mafète ts sb, la Éomiaton ele de leur caen, le mé et Le symbole de danger défint uns ga nn Périquelage des substances et préparations chimiques dangerenses, 
Anti 7$3, Sonsraces contames pans 1 meraucaTIONs pe wérnicéeatiOn / CouraesaoN 
Fétplotant doil sauer du bon entretien de ses équipements de réféigération qui utlisent des des figorigènes, Un contèle sfétaelété des éléments ssxrant le confement des Uuides Kporiganez dei dre HS an BCE bé an et fers de modifieutons imporlantes de ces équipement par une entreprise agréde, 
Amuess 754, Réunions 

Fiat telage fo où Kaporire dun Hguide auserpile de cc uno pollton des cer au des ls est socle à une cnpreité de rétention dont le volume él au moins égal à a pla grande des deux valeurs suivantes < : — 100 3% de I capacité du plus grand réservoir — 50% (le In enpucité des réservoirs assoelés, 

  

Toi ockages le téiplens de capacité unie infieure ou égale À 250 LL capacité de rétention st au nos égale à; 7 ds leons de iqides inflammables, l'excoption des ubrfants, 50% de a capacité lol de Ms ans es ares cas, 2036 de Ja eapaeil totale tes Alt; 7 us tous es cas, 800! minimum où égale à Ia enpacité total lorsque celle-cest inférieure à 800 1. 

enterrées 
iistérel du 3 

Fi ccle 12 dédiée au siockage de produits iqides dmgcreux sera équipés d'une rétenfiun déponté opposée de 2 Se aruR Value de tétnfon minimum de 648 n°-Ces rélulious scout confonnes au (pans de nee octobre 2010,      

    

Le same le rétention est anche aux produñs quélle pour contents, rés à lac physique et chimique des Muides et pout eo contôlée à font montent 1 en est de ibus pour son éventuel spi blaration qui ee An perinanece. 

  

gs nids poduits conaérés comme des sutenges ou préparations dangereuses out stockés, avant Let rovlorrtlon ur élimination, dans des eouitions ne présentant pas de risques de pollution {prétention sJessivaus par les ceux méléoriques, d'une pollllon des eaux supafcieles tsouterains, dé envol cf os oeurs) pour pau ea EAU I rent. 
  

Eee sleckages lempouires, ayant recyclage où dimintiou des déchets spéienx colés comme des subatancos où préparations <angeieuses, son alé sur des ets de rétention lanches et ménages pour le récupération dre va méténriques. 
Aunieus 7.6.5, Résravoms 

Htanchélé di (ou des) réservo(s) assoc) à a rétention dot pouvol être contrôlée à laut moment, 
salt usés doit tr adhplés aux produisit de mire, en paul, vitro talon parti denreuse, 

  

m2



    

Toute opération de remplissage des réservols (carburant du moteur spriakle…) es contrôlée pus ua dispos de sécurité qui interrompt 
antomatiquement e remplissage lorsque lo nivenu maximal d'uéisaion est atteint. 

  

Chaguo réservofc est équipé d'un dispositi permelant de connaître à four moment le volume du Hiquide contenu, Ge disposilif est 
indépendant du imiteur de remplissage, 
Clique réservoir fixo doil él éjuipé d'une où phistenrs canalisations de remplissagé doul chaque orifice comporters un raccord fixe d'un 
inodèle conforme nux normes en vlgueur, conrespondant à l'un da éeux équipant es tuyaux flexibles de raccomtement de l'engin de 
teansport, Bn dehors des opérations d'approvisionnemen, oilles de chsenne des canalisations de romplissage est maintenue fermée par 
un obrurnteur étanche. 
    cure, la canaflswtion de Hxison doi avoir ne section an moins égale à La some de lusieurs réservoirs sont rcfiésà leur past 

olement celles des canallsatlons de remplissage. La canalisation de Hielson dait comporter des dispositifs de sectiontement permettant À 
de chaque bre. : 
I doit exister un dispooñf d'amêt d'écoutement vers Les apparells d'uiistion, monté sur l canallstion d'alimentation, manvarvrable 
aicilement indépendamment de Lout natre nsservissement. Une pancarte (ès visible devra ndlqner le made d'utilisation du dispositif 
en ess daccldent. 

  

Chaque réservoir doit tra équipé d'un où de phnsleurs tubes d'évents fixes, dune section totale au molns égale à Ja moitié de la some 
des sections des ésnallsaions de remplissage ou de vidange et ne comportant, né vanne, ni obtursteur. Ces tubes doivent être fixés à ln 
parte supérieur du réservoir, au dessus du mean maximal des produits emmagasinés, avai une direction ascendante el comporter un 
miam de coudes. 

  

    

Arnieus T45.6, REGLXS DR GESTION MAS SFOLLAGER PE RÉEPITION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas nseociés une même rélention. 

Le stockage der liquides Hnflammables, at que des sutes produits, toxiques, corraslf ou dangereux pour l'environnement net 
auterisé sons Le niveou du sol que dans des réservoirs Hntallés en fossu mugonnée on assimilés, et pour es liquides inflammables dans 

  

L'exploitant veilte à ec que les volumes potentiels de réléniio restent disponibles en pemanence, À cet cfèt, Févacualion dés eux 
pluviales respecte les dispositions da présent anrêé, 

  

Anneur 9.5.7. Srockacs sum 138 Lux D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires el produits fais considérés comme des substances ou des préparations dingereuses 
sont limités en quantité slockéo el fllsée dans les ateliers au minima technique perrnetant eur fonetionnerent natal. 

  

Anrieue 7.38. MaansaOTS - CHARGENERTS - nÉCAN GAS   

Les aires de chargement el de déchargement de véhicules cllemés sont étanches et eliées à des rétentions dmensionnées scion les 
régles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées pour le siatiomement en sécurité des véhicules de trmsporl de malètos 
dangrreuses, en atente de chargement où de déchargement. 

Le transport des produits à Matéceur de Fétébissement es efèctué avec les précaullons aécassires pour évier le renversement 
accidentel des emballages (arrimage des Fes, 

  

Le stockago a a mmanfpulation de produits dangereux eu pollvauts, solides on liquides ou liquéfiés) sont effectués sur des ales 
étanches et amémagées pour a récupération des fhites éventsllos. 

Les réservoirs sont équipés de muière à pouvoir védfier leur niveau de remplissage à lout moment el empêcher ain leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveñflance est pourv d'une afarane de niveau haut, 

Auncir 7,59, Étnainarion pes synsruices où rRéPARATIOUS DANCPREUSES 

  

L'élimination des substances au préparations dangereuses récupérées en ons d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tou état le cause, eur éventuelle évaculion vers Le milien naturel s'exécute dans des condilions conformes au présent 
arrêté, 
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CHARTE 7,6 MOYENS D'NTERVNTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 
Annee L63, Décnmion oéérars pes Movrss 

(Les installlions classées sont dotées de moyens adaptés aux risques à défendre et réparis en fonction de Ia toesfisation de cemcci, conformément À 'analyso des risques définie dans le présent chapire au paragraphe généralités, 
L'ensemble du système de lui contre lncendio fat l'objet d'un plan Établissements Répertorlés éabli par l'exploitant en Hslson avec les services d'incendie et de secours. Ce plan défini les mesures d'organisation, les méliodes d'intervention el Les moyens quil met en œavré en és d'acicut cn vue de protéger Lo personnel es populations et l'environnement, 

  

  

est séactuulisé en cas de révision de l'étude des dangers on de mise en service de toute nouvelle installation ayant modifiée les risques existants. 

L'établissement eat doté de plusieurs points de repli destinés À protéger le personne en cas d'accident, Leur emplacement réal de La prise en compte des scenari développés dans 'étad des dangers ut des différentes conditions météorologiques, 

  

L'exploitant transmet au Service Départemnental d'incendie et de Secours (53 

  

5) l'ensenible des plans subvants : 
plen de goartier au 1/2000 mentionnant Pemplacement des poteaux d'incendie, 

— plane masse procellaire au 1500», 
= In copie des plans qi doivent Ge affichés dans l'entrée du bétment ainsi quo des consfgnes sécurité incendie, — ua plan d'implantation des points dau aatour du bétent qui tienne compte de claque scénario d'incendie. 

     

L'exploitant devra organiser conjointement avec fe SDIS une manouvre de fn défense extérienre contre l'incendie avant is mise en service de entrepôt. 

  

+ Anton 2.62 Enr pes moyens D'eravenon 

(Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés el fellement accessibles, 

Dexploilat doit pouvofr justifie, auprès de Inspection des Jnstatltfons Classées, de l'exécution do ces disposiions. I doit fixer les conditions de maintenance ct les conditions d'essais périufiques de ces matériels. 

Les dates, les modlités de ces contrôles etes observations constatées doivent te insoies sur un regiseo ter À La dispostion des sersiees do là prolsction civile d'incendie et de secours te lspetion des Installations Classées. 
Anxieur 7,63, RESSQURCES Fr EAU ET MOUSE 

Le ste doit disposer de ses propues moyens de lite contre Fincendle ndaptés aux risques & défèndie, ol ax minimum les moyens définis après + 

des oxtincteurs en noribre el en quefilé adaptés aux risques, et qui doivent être judicieusement répartis dens l'établissement el. netaiament à proximité des dépéts de nutières combustibles e des postes de chargement et de déchargement des prockis et des déchets ; les agents 'extinetion eusceptbles d'élee en contact avec l'ammoniac ne doivent pas provaguer I vaporisation de celle sabstence, 
des robinets d'ingendio armé. Ces RIA de dianétre 49 mm sont conformes à a norme NES 61-201, implantés à proxlmité des issues et 
“isposés de telle sorte qu'un foyer puisse ataqué sinmtanément par 2 lances en dieclion opposées ; 
un dispostif déxtincion antoatique type Sprihder confamas aux notes en vigueur, 

— né réserve artificielle d'eau bte de 540 In répartie en 6 cuves couplées do 300 m? chacune, 
= 9 poteaux d'incendie de 100 un ds diamétre conformes aux dispositions des nommes NF $ 61-213 pour les spécifications techniques et NP & 62-200 pour les règles d'implantation. 

   

Bu co qui concerne, la réserve artificielle d'eau, Fexploitant doit mettre en œuvre une sohtion lechuigue fisbie permettant de garantir en tout erps ét en toutes circonstance, un ohms den mininmun de 9m’ dans chacune des 6 cuves, 
Le dispositif d'extinction autonralique doi Gr frtants dans chaque cellules do façon spécifiqne seton ia pologie du pradul. Les cellules LA, 12, 1.3, 2 et 6.2 seront équipées d'un système de sprinklage sur phusleurs niveaux { 3 pour la celle 1.1, 4 nivenux pour les autres). 
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Les poteaux d'incendie doivent êire non d'éviter tout stockage mnmchique et pennettre aisi lent 
Utilisation en pennanenco parles services d'incendie ct de secours, Lis doivent par ailleurs respecter le mesures suivantes : 

"ls doivent être sfiés à 10 mètres an mains dl la paroï extérieure du bâtiinent et être accessibles aux engins do Iulie contre 
incendie à moins de 5 mêtres de ia bande de roulement des engins de Jutle contee Finendio, 

# ils doivent être non wulnérables aux loss lots des imaneuvres des canons sur Les paeklngs. Au besofn des positifs 
structurels approprlés devront re positionnés. 

    

Les canalisations constant le réseau d'incendie sont caleptées pour Ruwnfr les débits et pressions nécessaires en n'importe quel 
emplacement. L'exploiant s'assure de la disponibilité opéraliannelle permanente de la ressourec en eau incendie (aïllage du réseau 
suffisant, débi simtland minima sue 5 poteaux incendie de 270 mo pendant une durée minimsle de deux heures et sous te 
presslon dynamique de 1 Var minianan), L'exploitant commanique ae chef de Centre des Sapewrs-pompiers de Clermont Mlérauk, 
avant fa mise en servico des insialallons du site, un rappor de visite du gestlonnalre du réseau attestant Ia conformlé des hydiants aux 
romnes précilée et du relevé des débits imaltanés mesurés réalisés sur 5 poteaux d'incendie consécutifs, À Ja pression dynamique de 1 
bar, 

  

{Une copit du rapport de malntemanee annuelle des poteaux incendie Interne au slt est ransmiss à la Mairie de lccommune et au Chef 
de Centre des Sapeurs pompiers de Clemmont l'Héraufl, 
Ainieue 764, RTENTION DRE EAUX D'EKHRCHON INCENDIE 

mr. Ces disposé sont 
d'an poste de commande. 
  

Un système doit permettre lsolement des réseaux d'eflinents de Félabissement par rapport à l'exté 
éintus en élt de fonctionnement, signalés et actfonnsbles en tonte circonstance tocalkment clou à per 
Leur cntétien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis per consigne. 

  

Toutes mesures sont prises pour qu'en cas d'éconlement de matlères dangercuses, noltmiment du fait de leur entraînement par des eat 
d'extinction incendie, celles-ci soient récupérées ou raées nf dé prévenfe Loue pollufian des sols, des égouts ou des couts den. Les 
cffluents ct produits récupérés dolvent être éliminés comme des déchets, dans les conditions fixécs au titre 5. 

   En outre, le votvine minimal de La rétention d'en uilisée pour P'extiaction de incendie, l refroidissement et la protéctlon devra 
attcinéro à 587 m. . 

 éetio étention sera réalisés au moyen des cmpacités spécifiques décries à article 2,5, Ces canncllés sont étanches et garantissent 
out risque de pollution dy méfieu maturef, 

ion sont collectées à partir des cellules et leur écoulement doit êire pravllare vers rétention et In cour camion, 
= les dispositifs internes de rétention ne neuvent pas Etre utilisés pour ls cellules où sont stockécs dc matières dgéreuses, 
- Îe réseau de collecte des eaux pluviales des parkings el des voiries doi êlce équipé d'un système simple de basculement des 
écoulements du réseaa pluvil vers In capacité de rétention des eaux d'extinction cn Gas d'incendie afin de garantir Lo confinement 
des eaux d'extinction ruisselant sur les surfaces étanchées exérlentes, 

le disposilf de commande doit pouvoir être aétionné en tentes cloanstänces locttement el à partir d'un poste de commande. 1 dol 
tre efficacement signalisé, 

les modalités d'entretien el de manoeuvre de ec disposé Fast l'objel d’un formation des personnels d'intervention de f'exploltant 
Et sont appelés par unc consigne affichée dans les locanx du personnel, 
In surfhee de l'ensemble des chaussées des voles échelles et voles engins, des chemins qui conduisent aux accès des collés, 
lacaux techniques et bétiments doivent rester Hors d'eru en toutes circonstances, 

les eaux d'es    
  

  

Aneux TGS, Cossianes pr sécu 

Sans préjudice des dispositlons du codo da travaif, les modalités d'applicntion des dispositions du présent arrété sont éablics, intégrées 
dans des procéduses générales spécifiques etfou dans les procédures ét instretions de tavell, lues à jour et affichées dans ls Jeux. 
fréquentés par le personnel. 

  

  

Ces cunsignes indiquent notament + 
— l'interdiction d'apporter du feu, sous une farme quelconque, dans les parties de Fiostalltfon qui, en saison des caractéristiques 

dualittives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, wlisées eu produites, sont susceptibles d'être à Farpinc d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur Fenvironnement, lt sécurité pubique ou le malntien en séeurié 
de Finstifation ; 

— es procédures d'arét d'irsenco el de mise en séeurité de Pinstalition (lectricié, réseaux de fes) ; 
= les mesures à prendre en en de fuite sur un récipient ou ao canalisation contenant des subslaneze dangereuses ef, notamment, es 

conditions d'évacuation des déchets e eaux souilées en cas d'épandage accidentel; 
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Les moyens d'extinetion à user en ons ee; 
La procédure d'alerte avec les numnécos do téléphone du responsable d'intrventian de fétabfissement, des services d'ncendi el de 
Secours 

= ta procédure penneltänf, en os de tie contre un incendie, d'isoler le ft af de prévendr tout ireusfen de polition vers le nilien 
récepteur. 

  

Anneue 7.66, Cousiores gétnares v 

  

BRUENTHON 

IDes consignes écrites sont étnblies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel el d'appel des secs 
extérieurs muxquels Pexploitant aura communiqué un exemplaire, Lo personnel est entainé à l'applicalion de ces comalgnes.     

  

L'étiblissement dispose. dune énolpe 
maniement des moyens dintervent 

lervention spécialement forméo à In folle contre les risques identifiés sur Le site st au 

  

Arrieur 7, 

  

Sxsése n'atenre verene 

Le systèmo d'alerte 

  

(rue x çes différents scénarios es défini dans un dossier d'alerte 

{Un réseau d'aterte interne à l'établissement collcote sans délai fes alertes émises par le personnel 4 paris des postes fixes e! mobs, 
Les alsrmes de danger significaives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante onst aie 
(out Informaion nécessaire à ls compréhension el à la gestlon de Yatee. Il déclenche es elomes appropriées (andre, visuelles et 
auiees moyens de communication) pour alerter sans déla les personnes présentes dans l'établissement sur fa nature e extension des 
dongers encouus, 
Les postes flxas où des moyens de corantuniention mobiles permetiant de donner lterte sont réparts sur Fensemible du sie, 
Un où plusieurs moyens de communication inteme (lignes téléphoniques, réscaux,..) sont réservés exclusivement à En gestion de 
alerte. Une Haison spéeñalisée cs prévue ave le centre de secours reteng au PO. 

  

Ansice 7.6.8. Puax D'oréraion in 

    

{L'exploitant doit établi un Plan d'Opérafion Interne (P.C-1) sur Ja baso des risques. et moyens d'intervention nécessalres avalysés pour 
tn certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

I ans d'accident, Fexploïtant sue la direction du P-OL jusqu'au déclenchement éventuel dun pion particafiec d'intervention PP) 
par lo Pré, met en œuvre les moyens en personnels c! matériels susceptibles de pernvettr le déclenchement sans retard du PO 11 
prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populailons et de l'environnement prénues au PLO.L, et au 
Pa. 

Le PO. ext conforme à ls réglementelion en vigueur. IL définit les mosures organisation, notamment a rise en place d'un poste de 
commandement ef es inoyens allérents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mette en œuvre en eas d'accident en 
vus de protéger le personnel, fes populations et l'environnement, 

IL est homogène avec là nature ec les enveloppes des différents soénarivs d'accident envisagés dans élue des dangers ; doi de plis 
ptanifier l'arrivée de tous renforts extérieurs, 

Un exemplaire du LOL. est disponible en parmenence sur l'emplacement prévu pour ÿ instafler le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaberer eu mettre en œuvre une procédure écrite, ct mettre en place les moyens hamains et matériels pour garantir: 
= Ha recherche systématique d'oméliarations des dispositions du P.O.L. ;eela inclat notamment : 

= organisation de test périodiques (ru moins aannels) du dispositif evou des muyens d'intervention, 
2 la fonmatlon da personnel intervenant, 
= l'analyse des enseignements à tirer do ces exercices et fermalions, 
= Fanalyec des accidents gp surviendrälent sur d'autres lies, 
- fe prise en compte dos résultats de l'actvalisation de Métude des dangers (suite à ne mt 
volsinnge), 
- Ja reve périodique et systématique de Ia valldité du contene du POS, qui put être caordennée avec fes actions citées ci-dosets, 
- Ja ise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenn on ds améliorations décidées, 

  

ificollon dans l'établissement ou dons fe 

  

Le onmité d'hygiène, de sécurité el des conditions de travail (CHSCT), sil existe, ou & défaut l'instance représentative da 
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personnel, cal consulté par l'industriel ur la teneur du POI. ; l'avis du comité est ransmmis au Préel, 

  

Le Préfet pourrs demander la modification des dispashlons envisagées par Fexploitant dus le projet de P.OLT, qui doit Il Giro 
transmis préalablement à sa diffusion définie, pour examen par lspection des nstniltions class et par le service départemental 
d'incendie at de secours. 

La POIL. est notualisé dès que nécessale, ain qu'à claque modification notable el en particulier avant Ja mise en service de toute 
nouvelle installation ayant modifié les risques oxistants. Les modifications notables successives du P.O.. doivent être soumises à Ja 
mène procédurc d'oxamen préalable à leur diffusion. 

  

Des exercices réguliers sont réalisés en slson avec Les sapeurs pompiers pour tester lo P.O.I. L'hnspeetion des inselltions classées est 
informée de La date retenue pour cet exerele, Le comple rendu accommpn6 sl nécessaire d'un plan d'actions, l'est adressé, 

  

  

TTFRE # - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8,1 PROGRAMAE D'AUTO SURVEILLANCE 

Anicue 81.1. PaRNGPE ET OBRÇIES DU EROGRANNE D'AUTO SRVELLARCE 

  

Afin de maîtriser les émissions de ses stations et de suivre leurs effets suc l'environnemenl l'exploitant définit et moi en œuvre, 
sous sa responsébilité, un programune de sucvelllance de ses émsslons el de lens effets dit programme. d'eute surveillance. 
L'exploitant adapte et actustise la nature et I fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses instoliations, de 
Las performances par rapport ux obligations réglementaires, et de leurs elfes sur l'environnement 

  

L'enploitant décrit dans un docüraent tenn à la disposition de f'nspcellon des Installations Chésséés les modalités de mesues et de 
mise en œuvre de son programe de surveïlence, y compris les modalités de transiéssion à l'Inspection des stations Classées, 

Les anicles enivants définissent 1e contenu mivimum do co progrämme en terme de néfuro de mesure, de pammètres et de 
Fréquence pour les diférehtes émisslons ct pour a survelllancc dos effets snr l'environnement, ani que de Béquence de ramamnssion 

des données d'aufo surveillance, 

CITAVETRE 82 MODATITÉS D'EXRRCICE ET CONTENU DE L'AUTO-SURVEIELANCE 

  

Anvieuz 821 Auro-surven Lance Des Baux RémtarREs 

L'exploitant réalise, une fs par an, ue compagne de prélèvements et d'analyses sur les rejets aqueux, portent sur Les paremèfres 
éfinls à l'article 4.9 du présent arrêté. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un Kboratoire agréé, Ces contrôles sont effèclués suivant les normes en vigueur. 

Anricus 8:22, Awro-SHaVELANES Des mécuers 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un regisre ou un modète étui en accord avec Pinspection des Insalltions Classées 
ou conformément aux dispositions mationstes orsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets 
produits, les quantités cs fiEères d'éliminat 

    

L'exploitant uëlise, pour ses déclarations, la codification réglementaire en vigueur. 

Auro-suneuuance pes Éaussions aTatOsentRIQUES 

  

Anne 

L'exploitant résise unc campagne de prélèvements ct d'anatyses sue Ie rojets atmosphérique sclon les modalités de l'arété ministériel 
du 02 Octobre 2009 relatif eu contrôle des chaudières dont le pissance numile est supérieure à 400 kilawoits el inférieure à 20 
mégaseatts, 
Anricie 82.3. AUIO-SURvER LANCE DES NEVFAUX SAKORPS 

   

Une mesure de Ia situation acoustique sera cfèctuée, dans ua délai de 6 mois & compter de la date de mise en service des installations, 
puis ious les 3 ous, par un organisme ou one personne qualifiés dont 19 choix sera communiqué préslablement à l'Inspection des 
Inststlaions Classées, 
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CHAPETRE 83 SUIVE, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Avneze 83,4, Acnoïe connecves 

  

L'exploitant suit les résultats des mesnres qu'il éalise en application du chaplire 82, nolamment caler de son prograqure d'ento- surveillance, es analyse et les interprète. prend, le cas échéann, les actions corectfves appropriées loreque des résutas font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par apport au respect des valeurs réglementelres rcktives aux émissions de ses stalations ou de Jeurs offèts sur Penvironnemment 

nets 832, Anais raansanssoN DES RÉSUETAEE DE L'ANÉO-SuNaLLAN Du RER ES AQUEUX 
Les résullats de Fruto-urveillee sont (ransnds dans le mois qu suit a reception des résultels, à-Pnspection des Instllaions Classées, Les conlrôles inopinés exécutés À ia demande de inspection des Insalletions Classées peuvent, avec Yaccord do cetie dernière, se substituer aux dispasitions prévues cf-dosaus, 

  

Anrteus 83.3. nano nes Résuris 

  

AUTO -SUIVELLARCE DES DÉCHETS 

   Les justificalifs évoqués au chnplire 8.2.2 doivent être éonservés pendant une durée minimals de 5 ars. 

Aurice BBA, Anautse ET TASIMESION DFS RÉSULEATS DFS MESURES DE NIVEAUX SORORES 

Les céeultts des moeurs réalisées eù application de l'article 3.2.3 sont ransmis an Hréfèt dans Le snoîs qui uft leur réception avec fes commentaires e propositions éventuelles d'amélioration. 

TITRE 9 ÉCRÉANCES 
  

  

L'enseinble des dispositions du présent arrété sont applicables dès sa notification, à F'oxception des points ciprès définis, qui doivent 
tr respectés ou rélisés, dans Les délals suivants À compier de La nolifcahion du présent ar    

  

  

  

Axdelez Gijet chan 

739 Plan d'lerte en cas de oué rois 
823 ETAT Æranis 
  Avant le mise en servie des 63 Rapport de visite du gestion da réseau d'enux incenlie ntaliafions         
  

  

TITRE 10. AUTRES DISPOSITIONS 

CITAFITRE 10.5 CONTRÔLES EL ENSPECTION DES FNSTALTATIONS 

Aurteuz 18.1.L, mergonon ves mérataarions 

L'exploitant doit se soumetse aux vistes et inspections de Pétablissement qui son! effectuées par les agenls désignés à cet effet. 
L'exploitant prend es dispeshions nécessaires pour qu'en nue circonstie, et en particuller Lorsquo l'établissement est placé sous Ja 
responsabilité d'un cadre délégué, l'administration on les services d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistanco 
technique de l'exploñtent t avoir commnication d'informations disponfbles dans l'établissement el lies à leur intervention, 

    

Arnen 40.1.2, CorrRénes Panticunaens 

Indépendant des contrôles evpllltement prévus par e présent arrété, l'inspection des Installations ciassées peut demander que des 
contrôles spécifiques, des prélèvements (ur les 18jes aqueux, sur los rejets elmosphériques, sur les sol, sur es sédiments .) ct des 
enalyses sañent effectués par un argarise reconnu compétent, et sl atécessaire agréé à cef efet par le Ministre de l'environnement, en 
vue de vérifie Le respest des prescsiptions d'un texte réglementaire pris au fine de Ia Législation des installations classées, Les fais 
“occasionnés soul à a charge de l'explotinnt. 

 



Aute 18.22. ivouvrion pes coxanipns px L'auremearIon 

Tndépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à loutes celles que L'administration 
peut juger ile de fui prescrire ultérieurement, sil y à lieu, en ralson des dangers où aconvénients que son exploitation pourrait 
présenter pour le commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrilé publique, pour Fagricuilur, ponc In protection do 
environnement el pour la conservation des sites ct monuments. 

  

CIAPTERE 102 INFORMATION DES TIERS 

  

En vue de Pinfonaion des ler 
uns copie du présent arrëté est déposée auprès de la mario do Clermont L'Hérault et pourra étre consultée, 

un extrait de cel arrêté énumérant notaummient Les prescriptions auxquelles linstalhtion est sonmise est affiché pendant une durée 
rien d'un mois dans cette mai 
Ce même extrait doi &te affiché en permanence de façon visible dans Fétablissement par les soins du Lénéliciire, 
Un avis au public est inséré par les soins de M. le Poéfèt et au frais de exploitant dans deux journaux locaux où réglonnux diffasés 
dans tout le département. 

   

CHAPITRE 18.3 EXÉCUTION 

Le Sverétalre Général de la Préfecture de l'Héraul, 1e Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement el du Logement du 
Languedoc-Roussillon, le Maire de Clermont érat, Les services d'incendie et de secours, le SLDP 

   

  

sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie leur est nodfiée admhistrativenent ainsi 
ap'au pétifionnaire, 

  

cute Montpeien te 4 6 MB: 

Pour Je Prôfel, el par délégation, 
20 Serrétafre Ghnéral Be a Préfecture 

  

   Alain ROUSSEAU     

%




